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ÀVERTJSSEMENT 

Í>E 

L' É D I T E U * R-

PEÊISSENT les Golonks plutut qtfuii 
príncipe, a dit un oe cês théoristes cruéis, à 
qui il a été dônné de faire sur leur pays 
1'épouvantable essai de leurs príncipes. 
Son funeste vcfeu a été rempll»; les Colo,-
riies ont péri, 8t 1@ príncipe est reste dans 
tõute*sa force, à 1'usage des peüples qui 
voudront çri tirer' les mêmes consé-
quences. S'i les partisans de cetté théorie 
h'avoieíit pas été empoités par leurs pro-
jets révciutionnaires, que' de maux ils 
auroient ép&rgnés à leur patrie & à l'Eu-
rope entière, en reléguant ce príncipe 
inflexible au nombre de ces vérités dan-

B gereuses, 
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gereuses, dont un des chefs de Ia seáXe 
philosophique avoit dit, quelques années 
auparavant, que s'il en avoit Ia ,main 
píeine, il se garderoit bien de l'ouvrir í 

Ên rendant hommage à cette discrétion 
philosophique, parce qu'elle' est au moins 
une sorte de-préservatif contrela séduc-
tion des idées nouvelles, & contre le dan-
ger des théories hazardèes, &: parce qu'elle 
suppose, dans celui qui en est pourvn, une 
sage hésitation que ne connoít point Ia 
présomptue.use ignorante, je suis"loin de 
cpnvénir de Ia justesse de son application. 
Car je ne puis croire qu'il y âit des vé­
rités dangereuses, &: c'endest assez pour 
me convaincre que ce príncipe tant vanté 
n'est pas une vérité. * • 

• 

Cependant TEurope long-í^ms agitée 
<k; encoré ébranlée par les révolutiòns 
qu*il a produitcs, &: le monde entíer reteh-
tissant de ses prodigieux succè§, n attestent 
que trop Ia réalité de soh innüence. Mais. 
ses succès nc prouvent pas plus en*sa fa-

veur 
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veuf que les conquêtes du Mahométisme 
en faveur de PAlcogran. 

* ) 

Ce príncipe tant célebre, & auquel on 
a fait tant d'affreux sacf ifices, ce príncipe 
qui, tel que.les divinités infernales, exige 
que le sang humain inonde ses autels, est, 
comme le publient ses partisans, le prin­
cipe de Ia liberte «" de régalitc, apanagt 
essentiel de rhomme, droit imprescriptible tf 
inaliénâble qu7il ne sauwit ni ceder ni perdre. 
.On né peut se le dissimuler-: de pareilles 
idées flattent Pamour^ropre, elles sem-
blent faites pbur élever rhomme'à ses 
propres yeux; mais -malheureusement 
elles ne servenf qu'à 1'égarer, en lui ins^ 
pirant desprétentkms exagérées, & en lui 
supposant des droits chimériques mcom-
patibles avecTimperfeótion &c lafoiblesse 
de sa naturè. D'un autre cote, "Ia seule 
idée de> 1'esclavage revolte 1'imagination, 
aíílige la«sensibilité; son nora seul, dans. 
nos mceurí? aétuelles, emporte avec lui 
une sorte de réprobation; 81 celui, qui ne 
partage pas, sur cette question, 1'enthou-

B i siasme 
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siasme que Ia philantropie s'est efforcée 
de répandre, còurt ri§que d'être regardé 
comme' un ennemi de Tespèce humaine, 

£!ependant en^voyant les résultats de 
cette philantropie, 8c Ia route qu'ont 
suivie les prétendue A mis des Noirs, qui se 
sont réellement montrés les ennemis les 
f>lus cruéis cjes hommes de toute couleur, 
on doit quelque indulgence à ceux qui 
pensent qu'ij faut suivre une autre 'route, 
pour arriver plus surement au plus grand 
bien possible" de 1'espèce humaine; c'est en 
effet úne bien grande & bién cfcngereuse 
méprise, que celle qu i nous fait négliger 
le bien possible, pour courir*après ce mieiix 
chimériqne qui écha.ppe» toujour,s à toutes 
nos poursuites. L'auteur de Ylíistoire 
Philosophique SC Politique des' Etjiblissemens 
des Européêns dans les deux In des a reconnu 
lui-même cette vérité. Ce fameux ad-
versaire du commerce des esclaves de Ia 
cote d'Afriqué, qui, dans un|e virulente 
déclamation sur cet objet, s'en prend éga-
lement à Ia religion & aux loix, a dit, 

dans 
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dans un autre endroit de son õuvrage (l),Ç1) 
en parlant de 1'abolitiorf de 1'esclavage, int 
sous Constantin, " qu'une grande inno-tl01 

** vation est souvènt un grand danger; 
*' 8c que les droits pfimitifs de 1'espèce 
" humaine. ne peuvent pas être toujours 
" les fondemens de 1'administration. 
" Cette loi déclaroit libres tous les es-
" claves ^qui se feroient Chrçtiens. Ellé 
•' rétablissoit dans leurs droits des hom-
" mes qui n'avoient»eu juqu'alors qu'une 
" existence forcée : -mais» elle ébranla 
" 1'Etat, en ôtant aúx grands proprié-
" taires les bras qui faisoient valoir leurs 
" domaines, 8c qui par là se» trouvèrent 
" réduits pouf quelque tems à Ia plus 
". cruelle indigenee. Les nouveaux pro-
" sélítes eux-mêmes, ne pouvoiènt ré-
" parer, en.feveur de 1'Etat, les torts que 
'* le gouvèrnement avoit falte, à leurs 
** maítres. Ils n'avoient ni#propriété ni 
" subsistanCe assurée. Comment au-
** roient-ils^ pu être dévoués à 1'Etat qui 

"*' ne Jes nourrissoit point rv 

L'auteur 
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L'auteur de l'Analyse suivante ne paroít 
pas s'être proposé pour but principal de 
traiter á fond Ia question da droit d'éscla-
vage, ni de considérer le commefce des 
esçlaves en lui-nrôme 8c abstraétion faite 
des circonstances dans lesquelles il se 
trouve établi: mais il a pris Ia plume, 
pour répondre à Timputation d'injustice 
8c d'oppositjpn au droit naturel, faite à un 
commerce autorisé depuis long-tems par 
les loix de son pays 8c par celles de 'toutes 
les nations Ghrétiennets. II dé.sireroit 
sans doute, autant que qui ce soit, voir 
süccéder, en tous lieux, au drpit rigou-
reux de 1'esclavage, une législation plus 
douce 8c pflus faite pour honorer Ia na-
ture humaine; de même qu'il,désireroit 
voir une éternelle paix succéder a"u ter-
rible droit de Ia guerre: m'ais en atten-
dant 1'heirireuse époque ou 'l'on verra 
í'accomplisseijient de ces deux souhaits, 
il a pense qu'il y avoit peut-être* plus de 
sagesse à déféndre Ia légitimfté des loix 
de sa patrie, qü'à prétendre en dicter au 
monde. II a pense que c"étoit se montrer 

plus 



plus sensible aux maux de 1'humanité, 
de racheter les esclaves de Ia cote d'A-
friquç pour les traiisporter au milieu des 
nations policéès, que de les abandonner 
aux peuplades barbares qui les asservis-
sent 8c qui les vendent. II a pense qüe 
celui qui gémissant, comme les autres, 
sur le malheur de leur condition, s'oc-
cupe dés moyens de 1'adoucir, se montre 
plus véritablement leur ami} que celui 
qui, dans ses vastes projets, se propose 
d'abolir un usage anciennement établi 8c 
subsistant encor* danj; plus des trois 
quarts du monde, 8c qui, dans ses \^ines 
conceptioifs, se croyant appellé à civi-
liser 1'Afrique, à réformer TEurope, à 
corriger 1'Asie, à régenter 1'Amérique, 
ne séoherá pas une seule larme, n'adou-
cira pas un seul mauvais traitement. 

L'auteur de cette Analyse' est déjà 
avantageusement connu dans son pays 
par un ouvrage intitule, JEtsai Econo-
mique sur le Commerce du Portugal cs de 
ses Calunies} écrit en Portugaís 8c imprime 

à Lis-
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à Lisbonne en 1794. Quóique cet ouvrage 
ne soit en eíFet qu'un essai, Pauteur, très-
instruií-' de tout ce qui regarde le Brésil, 
y a répandu de nouvelles lumières sur 
les véritables int^rêts de cette immense 
colonie, 8c y a proposé des vues d'amé-
lioratíon, dont ona reconnu Ia sagesse, 8c 
dont on a déjà su profiter. 

PREFACE 



P ti E F A C E 

D E 

L ' A U T E U R. 

A P R E S avoir fait voir, dans VEssai 
Eçonomique sur • le Commerce du Portugal SC 
de ses Coloníes, que les établissemens du 
Brésil 8c ceux de Ia cote de 1'Afrique ont 
entre eux une dépendance reciproque, 
qui ré*ulté du commerce du rachat des 
esclaves, j'ai lu dans un papier public (i) (1) Ga-
que ce commerce étoit jugé 8c corldamné ílbonL, 
comme injuste 8c contraire au droit n a - ^ J 
turel 8c aux conventions sociales, eni796,art. 
vertu desquelles tous les hommes sontdres, da 
réputés libres, 8c jouissent de.l'égalité des^ie^" 
droits. En réfléchissant sur cette asser-
tion, il m'a semblé qu'en tant qu'elle est 

c con-
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contraire à un commerce, qui se trouve 
établi & approuvé par les loix de ce ro-

(2) or- yaume(2) 8c soutenu par,les forces dela 
í!°T0°

cenation, elle est aussi en opposition avec 
yaumeden(?s i0ix, qu'elle en offense Ia justice 8c 
Portugal. x

 r , . , T , , 

Ord. IÍV. qu'elle en attaque 1'autonte, U m a sem-
tüv.V/blé que cette assertion doit être mise au 
tit. 107. r a n g de ces moyens impropres, 8c illé-
(3) íbid. gaux (3), destruóteurs de 1'étatde choses 

qui se trouve établi parmi les nations 8c 
autorisé par leurs lojx; 8c que, par con-
séquent, ellctrouble le repôs 8c Ia tran-
qulllité publique. D'un autre côté j*ai 
pense que le moment le plus favorable 
pour étouffer 8c détruire les opinions de 
cette nature, c'est lorsqu'elles sont en fer-
mentation, 8c non pas lorsqu'elJes ont dis-
paru, òu qu'elles ont fait leur ex^losion 
8c produit leurs effets révolutionnaires. 
Mais coiiime 1'autorité publique ne suf-
fit pas, par elle seule &c sans le Goncours 
de Ia persnasion, pour détruire les opi­
nions ; je suis entre dans uff examen sé-
rieux de celle-ci. Pour mieux parvenif 
à découvrir Ia vérité, je me suis servi de 

Ia 
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Ia méthode propre aux démonstrations, 
quelque ennuyeus© 8c quelque dé^agré-
able qu'elle pulsse être à ceux qui aiment 
à discourir avec liberte 8c sans entraves. 
Or, d'après le résultat de, mon Analyse,"il 
rne semble que je démontre jusqu'à l'évi-
dence Ia justice de ce" commerce, & Ia 
fausseté de 1'opinion contraire, ainsi que 
de toutes delles qui y ont rapport» Au reste 
je n'ai eu qu'à suivre Ia marche de Ia na-
ture, pour arriver & Ia connoissance de 
ses loix & découvyrir les vérifés suivantes : 

Le systême des conventions sociales est 
contraire à Ia nature de rhomme, Sc des-
truéleur de l'ordre social. § 2 SC 3, 

• ' II. 
L'homme est uh être sodable par sa na­

ture 8c fait pour Ia société, dans laquelle 
il naít & meurt par Ia simple destinée de 
Ia Providence, soit qu'il le veuille, soit 
qu'il ne le Veuille pas. § 4jusqu\i 10, 

III. 
L'hómme est 1'ouvrage de Ia nature; 

en le faisant pour certaines fins, elle lui 
C J a ira-
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a imposé 1'obligation absolue de main* 
tenir 8c de conserver ,son existence, par 
tous les moyens qu'elle a- mis dans ses 
mains, § i i . 

L'homme tire ses droits naturels de Ia 
necessite qu'il a d'exister. § n ven /«. 
fín. 

V 
Les sociétés humaines sont également 

des ouvrages de Ia nature créés polir cer­
tames fins, avec 1'obligation absplue de 
maintenir 8c de conserver leur existence, 
|5ar tous les moyens que lá nature a mis 
dans leurs mains. § 12, 

VI. 

Les» sociétés humaines, âinsi. que 
chaque homme en particulier, déduisent 
leurs droits naturels de Ia necessite de 
leur existence, § 12 vers la-jín. 

VII. 

Chaque individu de Ia s*ociété déduit 
ses droits des loix de Ia société. § j^jus-
qiCà 17. 

viu. 
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VIII. f 

La justice des loix humaines i^est pas 
une justice absolue, elle est relative aux 
circonstances. § 18,19,20, 22,23. 

IX. 
Le commerce entre les nations, soit 

barbares, soit civilisées, est au6si une loi 
de Ia nature, qui créa les horfimes pour 
Ia société, &a dans une dépendance mu-
tueJJe les uns des autres. § 21. 

" X. 
Aucun indívidu, ni même aucune ira-

tion, n'a le droit de donner des loix à une 
autre nation libre 8c indépendante, ni de 
juger de ̂ la justice ou de 1'injustice de 
celles* qu'elle a établies. § 24 jusqtfà 26 

* § 49-
XI. 

Le «ommerce de Ia vente des esclaves 
est une loi que Ia nature a diótée, au 
moins aux**nations barbares, pour faire 
leur plus grand bien ou leur moindre 
mal. § 27 jusqtfà 35. 

XII. 
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. XII. 
Les álgumens des dêclamateurs contre 

Ia justice du commerce du rachat des 
esclaves de Ia Cote d'Afrique, ont plus de 
force contre eux *que pour eux-mêmes. 
§ $6 jusqu*à 4Q. 

XIII. 
Les esclaves doivent être proteges par 

les loix, de même que les mineurs le sont 
par les oíliciers publics, sans entrer en 
contestation â vec leurs maítres. Ceux-
ci devroient être obligés fle rendre compte 
de leurs procedes, toutes les fois qu'ils 
seront appellés devant les magistrats pour 
quelque intérêt honoriíique ou utile. 
§ $ojusqiCà 52. 

XIV • .. 
II ne faut pasconfondíe Ia raison natu^ 

relle avec le raisonnement. § 53 jusqità 
59-

XV 
La doétrine de Ia liberte fut toujours 

lesystême favori de tousceux qui avoient. 
dessein de profiter du trouble 8c dü dé-
sordre des sociétés. § 60 jusqiSà 67. 

XVI. 
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XVI. 
La souveraineté du peuple est une 

chimère, un fantôme invente pour 
tromper le peuple 8c le faire servir d'ins-
trument à 1'intrigue, à Ia confusion'8c 
au désordre. § C&jusqiCà 74. 

XVII. 
Réponse aux argumens des áéfenseurs 

de Ia souveraineté du peuple. § 75 jus-
qrfà 78. 

XVIII. 
Plan d'une loi pour empêcher le maítre 

d'abuser d,e lá condition de son esclave. 
§ jgjusqifà 83. 

ANALYSE 





ANÀLYSE 
SUR LA 

JUSTICE DU COMMERCE 

D U 

R A C H A T DES ESCLAVES 

DE LA 

COXE B'AFRIQUE, 

w N * a beaucoup declame contre le Commerce 
du Rachat des Esclaves de Ia Cote d'Afrique, & les 
raisonneurs de ce parti se sont fondés#sur ce que 
Ia peine de 1'esclavage, ainsi que Ia peine de mort, 
sont contrairesà Ia loi naturelle (1), àla liberte (2)0)V-§J3-

, . . . jusqu'à59. 

& aux droits d« 1'homme (3). Ce príncipe tire sa(â) íbid. 
source du fameux systême des contrats sociaux & a^iOn*' 
des conventions tacites ou expresses, systême oü çW&ls 
l'on établit que les hommes se sont réunis en so-iUSÍiu'àn-

D ciété 
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ciété pour faire mutuellement le bonheur les uns 
des autres, que les d/oits de Ia société ne sont que 
le composç des droits de chacun de ses membres, 
& que chacun ne pouvant ceder de droits sur sa 
vie ni sur Ia liberte, Ia société ne peut avoir aü, 
cuns droits sur Ia vie ni sur Ia liberte des indi-
vidus qui Ia composent: car elle ne sauroit pre-
tendre plus de droits qu'ils ne lui en ont cédé & 
qu'ils n'ont pu en ceder. Ceei supposé, passons 
à 1'analyse dg ce systême, puisque de sa vérité ou 
eje sa fausseté, dépend Ia solution de ce que j 'ai 
avance. 

^ 2. Dans le systême des «onventions sociales 
que l'oji prétend avoir précédé & prpduit les so-
ciétés, il faut faire plusieurs suppositions absurdes 
& impossibles. En voici quelques-unes des prin-
cipales. 1. Que Fhomme, aussitôt qu'il est né & 
qu'il peut ramper, avant même d'avoir aucunç 
connoissance ni de lui-même, ni de ses pere & 
mère, s'enfuit dans les bois & dans les forêts, 8c 
devient sauvage & solitaire. 2. Que, même 
avant que d'avojr aucune idée & particul^êrement 
des biens & des maux de 1'état socjal, il sait déja 
raisonner & fórmer des pacles & 4^s conventions 
relatives à cet état, afin de se procurer un .bien, & 
de se prémunir contre un mal qu'ü ignore éga^ 
lement, 

Mi 
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§ 3. De principes .aussi opposés & aussi coh-
traires à Ia nature de rhomme que le sont. les prin­
cipes que je viens tTexposer, il doit nécessairement 
s'ensuivre des conséquences absurdes & en oppo-
sition avec sa nature, son bien être & son exis­
tence ; telles sont celles qui suivent* 

Les sociétés étant 1'ouvrage des individus qui 
les compos.ent, les souverains ou \gs premiers 
agens de ces sociétés ne peuvent avoir sur elles 
d'autres droits que ceux que ces individus leur 
ont cédés. 

• 

Les souverains ou les premiers agens des so­
ciétés ne peuvent ihfliger aux individus qui fès 
composent, aucun châtiment qui emporte Ia perte 
de Ia liberte ou de Ia vie, parce qu'aucun de ces 
individus n'a cédé ni pu ceder de pareils droits. 

Chacun desdits individus peut faire ce qui lui 
píaít, avec Ia certitude de ne pouvoir être puni, 
qu'autant qu'il lui plaít & comme il lui plaít. II 
ne sauroit même être arrêté, ni prive de sa liberte, 
ni puni de mqçt, quand même il le voudroit *. 

* II est impossible, vu Ia conuption humaine, de pouvoir 
maintenir le repôs & Ia tranquillitc de quelque Etat que ce 
puisse être, sans des châtimens capables de contenir les róé-

t> 2 ehan*. 
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Les loix des souverains ou des agens des so­
ciétés n'obligent que quand* elles sont conformes 
au droit naturel. 

i-e droit naturel est celui qui est diélé par Ia 
raison naturelle; mais Tenfanr, le vieillard, le 
savant, 1'ignoranr, ont chacun leur raison propre 
& particulière, qu'ils appellent raison naturelle: 
donc il y % autant d'espèces de droits naturels, 
qu'il y a de différentes manières de voir d'enfants, 
de vieillards, hc. 

m 

Voilà jusqu'oü mene le systême de ceux qui, 
méprisant 1'autorité des loix, prennent pour leur 
unique guide leur raison naturelle. * 

Cest ainsi que le meurtrier, le voleur & tout 
homme corrompo, ne manqueront» jamjis de 
quelque raison pour justifier leur intérêt, & même 
jusqu'à leurs passions & jusqu'à leurs vices ; & 
cette raison,.ils 1'appelleront droite, bonoe & na­
turelle ; ainsi chaque individu, de quelqu» société 
que ce soit, n"est obligé d'obéir aux loix de cette 
société, qu'autant qu'elles sont conformes à son. 

chans. Donc le systême des pades sociaux, par cela même 
quil ía.t dependre ce cluitiment de ceux qui doivent y être 
sujeis, est ou absurde ou destruóteur de 1'ordre social. 

intérêt, 
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intérêt, àses passions & à sa vqjonté, ou quell 
ne les contrarient point* 

Mais chacun est obligé par Ia loi naturelle < 
défendre ses droits naturels, même aux dépens < 
Ia vie & de Ia destruction de celui qui préter 
les lui ravir. Donc chaque individu, de quelqi 
société que ce soit, est obligé par son droit nar 
rei *, droit qui lui est dicté par ce qu'il appel 

• 

* On appelle droit Ia faculte que Ia loi donne 
quelqu'un d'exiger d'un autre ce qui lui est dú. H 
nec. Etement. Jur. Nat. Gent. lib. Í9 cap, Io, § 7. Or 
faculte, que Ia loi naturÊlle ou Ia loi de Ia natuie donnc 
quelqifun, pour exiger d'un autre ce qui lui est dí±, n'< 
autre chose que ]^ force & tous les moyens nécessaiies po 
Yy obliger. Donc le droit naturel, ou le droit qui appartie 
à chacun dans l'état naturel, est Ia force & tous les moye 
nécessaire» pour obliger. Mais, commc aujourd'hui i 
bommes ne peu,vent plus se considerar dans 1'état natur 
mais bien dans 1'état de société, k par conséquent sujets ai 
droits réglés par les loix de Ia société ; on ne sauroit pi 
alléguer aujourdtiui les droits naturels absolus en oppositi 
au droit particulier de cbacune des sociétés, 1?quel nVst 
reste que le«même droit naturtd appliqué aux circonstanc 
& un extrait ou une meilleure inferprctation du plus gra 
bien de Ia société çtj telles & telles circonstances, inierpi 
tation qui a^ppartient à une' partie du corps politique, ou a 
pouvoirs légiiimement constitués pour cet effet: autieme 
chaque particulier poorroit se dire interprete de Ia gran 
loi de Ia société, & chaque interprete voudroit faire pi 
valoir son intei prétation sur celle des autres; d'ou rési 
teroit une confusion, un désordre & une anarcliie continu( 
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sa raison naturelle, est obligé, dis-je, de tuer, de 
détruire le souverain, ou les souverains & autres 
agens de Ia société, qui prétendroient l'obliger à 
ne pas tuer, à ne pas voler, à ne pas se livrer à son 
seus corrompu, à ne pas corrompre les autres, à 
ne pas faire sa volonté, &c. 

Voilà donc les belles conséquences du grand sys­
tême des metes sociaux, dans lequçl les mem-
bres, de quelque société que ce soit, se considè-
rent comme créateurs, comme législateurs, comme 
souverains d'eux-mêmes, comme juges sans appel 
dans leur propfe cause, & «comme arbitres su-
prêmqs de leurs intérêts & de leurs passions. 

• 

Le voilà dévoilé cet horrible systême que l'on 
proclame comme Ia plus heureuse découverte du 
18ème siècle, du siècle des lumièrçs, qui en les 
propageant de toutes parts, a fait connoitre les 
droits sacrés de 1'homme & de Ia liberte. Mais 
passons à 1'analyse de Ia véritable nature de 
Thomme & de ses véritables droits. 

Donc tout appel, ou recours au droit naturel absolu & dé-
pouillé des circonstances, ne peut avoir lieu p»jMÍans 1'état 
de société, ou il ne peut avoir lieu que dans le dessein perfide 
dinduire les hommes dans une erreur qui attaque les fonde-
mens de Ia société. 

§4, 
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fy 4. L'homme est un animal créé par Ia nature, 
(si je parle ici le même langage#que nos philoso-
phes modernes, c'est afin d'en être mieux en-
tendu) créé, dis-je», par Ia nature, pour vivre en 
société, ainsi que plusieurs animaux qui, plus on 
s'efforce de les séparer, plus ils coure.nt les UQS 
après les autres sitôt qu'ils sont en liberte, se 
réunissant par une tendance naturelle, comme un 
corps qui tend vers son centre, sans que pour cela 
il soit nécessaire qu'il y ait entre eux ^es paétes 
& des conventions tacites ou expresses, ni aucunes 
cessions de droits ; tels sont les moutons & tous 
les animaux qui vivent en troupeaux. 

• 

§ 5. Chaque animal, aussitôt qu'il voit lejour, 
a dès lors Ia force nécessaire pour mouvoir ses 
membres & pour suivre sa mère dans sai marche. 
Ses sens & ses organes sont aussitôt disposés, cha­
cun pour Ia fin qui lui est propre.. Cependant 
sa puissance d'a£tion est limitée & circonscrite 
dans de certames bornes, qui suffisent pour son 
existence, # 

^ 6. Mais 1'homme naissant est un embrion 
qui a besoin d'êtjre-développé par Ia société. Si sa 
mère refusoit de le prendre dans son sein & de 
porter à sa bouche les sources de lait oü il puise 
§a nourriture, il mourroit bientôt, avant même 

que 
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que d'être enfant. Ses sens & ses organes naissent 

imparfaits, & c'est de Ia société qu'il apprend à en 

faire un meilleur usage. , 

§ 7. Ses bras, quoique robustes, ses mains 
qyoique parfaites, ne sauroient comment travaiU 
ler, au moins avec cette délicatesse & cette per-
fection que nous admirons tous les jours dans les 
ouvrages des hommes en société. Ses yeux, 
quoique doués d'une vue perçante, n'apperee-
vroient que grossièrement les grands ouvrages de 
Ia nature; il en seroit de même de 1'ouie, de l'o-
dorat & des autres sens. 

• 

§ 8„. La puissance active de l'homme, quoique 
très-étendue, n'obtient cette exteasion & cette 
facilite de se varier à 1'infini, que par les divers 
changemens & les variations que lui donne Ia 
société. Sans Ia société, elle resteroit comme 
amortie & sans action. L'homme commence par 
imiter ses père & mère & ceux qui 1'entourent; 
il continue à se perfeclionner sur les modeles qu'ü 
rencontre : mais il ne peut raisonner avant d'avoiç 
des idées, & c'est Ia société qui fournit des mo­
deles à son imitation & les idées,. propres à ses 
raisonnemens. Ainsi, hors de Ia société, rhomme 
ne sauroit pas raisonner, ou il raisonneroit à Ia 
manière des brutes, 

$9. 
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$ Q. |/hx>rnmç est une partie integrante dü 

gp.nd çorps de Ia société, c est un membre qui, 
separe de sorç çorps, ou meurt pu teste sans ac-
tion. L'e?périence a déjà fâit voir que rhomme, 
slparé d[ç Ia société dès ses premiers ans, devient 
iaférieur 314X ^nirnaux; il ne les égale même pas 
dans Ia perfe$ion de leurs sens. Le don de Ia 
parole, ce véhicule de communication pour nos 
pensées, qui forme Ia masse immçnse des con-
noissançes hu,rnainçs, & qui sert à lel.transmettre 
4es uns aux. autres, est tqtalement inutile pour 
rhomme qui ne vit point en société. Jínfín 
rhomme, hors de 1̂  société, semble perdre même 
sa nature d'être raisonnable. II faut donc con-
yenir que 1'homme, éloigné de Ia société deffuis 
son enfonce, est un être sans existence, ou qui du 
moins n'en a d'autre que celle d'un embrion. 

§ 1©. En un mot pour vivre en société, il n'est 
pas nécessaire à 1'komme de faire des paétes; au 
contraire il faut une force pour l'en séparer. II 
n'a pas même le choix d'entrer dans*telle ou telle 
société;' il naít seulement dans celle pour laquellè 
Ia nature l'a destine, soit qu'il le veuille,. soit qu'il 
ne le veuille pas. Voilà Ia vérité : voilà le grand 
prinçipe d'oú doivent partir tous rios raisonne-
tnens. 

« Í 11-
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§ 11. La nature^ en faisant de 1'homme un 
animal sociahle, lui a donnç, ainsi qu'à tous les 
animaux, une certaine crainte, une certaine hor-
reur de sa destruélion, qui le met dans Ia neces­
site, absolue de défendre, de soutenir & de main-
tenir sa vie & son existence par tous les moyens 
de force & d'adresse dont elle l'a pourvu. Donc 
tout ce qui est nécessaire à 1'homme pour se dé­
fendre, pour soutenir & maintenir sa vie & son 
existence, fdt-ce même 1'amputation d'un de ses 
membres, ou Ia mort d'un de ses semblables, dans 
le cas d'une juste défense, soit que celui-ci y con­
sente, soit qu'il n'y consente, pas, tout cela, dis-
je, fut concede à 1'homme par cette même nature, 
qúi lui donna Ia vie, en lui imposant 1'obligation 
de Ia défendre. Donc tous les droits naturels de 
chaque homme dérivent de Ia necessite de son 
existence. 

^ 1 2 . La nature, en créant les hommes, non 
seulement pour eux, mais encore pour de grandes 
choses beaucoup au dessus des forces qu'exige Ia 
simple existence de chacun d'eux, les a aussi lies 
entre eux pour Ia société, par une, certaine force 
interne qui entraíne les hommes vers 1'état socialj 
or cette force est entièrement 1'ouvrage de Ia na­
ture, qui 1'établit pour Ia fin qu'elle se proposoit. 
Donc les sociétés humaines sont des ouvrages que 

Ia 
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Ia nature a créés pour certaines fins. Or qui veut 
Ia fin, veut aussi les moyens; donc tous les 
moyens nécessaires pour 1'existence des sociétés, 
même par Ia destruétion de quelques-uns de leurs 
membres, soit qu'ils le veuillent, soit qu'ils ne le 
veuillent pas, ont été accordés par Ia même na­
ture qui créa les sociétés. Donc c'est seulement 
de Ia necessite de 1'existence des sociétés que doi-
vent se déduire tous les droits qui leur appartien-
nent, & par conséquent les droits de ceux qui 
sont chargés de les gouverner, & non pas de pae­
tês & de conventions supposées. 

• 
§ 13. La nature, qui a créé les hommes pour 

Ia société, e%t Ia même qui, sans les consultêr, 
les a créés avec des qualités différentes & inégales, 
Ia même qui a donné aux uns plus de force qu'aux 
autres, soit qu'on les considere à égalité d'âge, 
soit qif on les prenne à des ages différens: mais, 
comme dans cet état. Ia collision de tant d'intérêts 
divers, de tant de passions opposées, & même Ia 
necessite, de Ia destruétion des uns pour fournir à 
l'existence des autres produiroient infailliblement 
Ia confusion, le désordre & Ia ruine de chacun des 
membros, & par conséquent de toute Ia société; il 
a bien faliu, de necessite absolue pour l'existence 
de chacun des membres Sc par suite pour 1'exis­
tence de toute Ia société, qu'une loi générale rè-



( 14 ) 

glát tó plus grànd bién de chacun, & determinai! 
les cas oú les intérêts des uns doivent ceder au*. 
intérêts des autres, dans telles ou telles circons* 
tances. Donc une loi généralè, qui règle les 
droits de chacun des hommes en société, est une 
loi naturelle émahée de Ia même nature qui cré» 
1'homme pour Ia société. 

$ 14. Pour trouver 1'origine de cette loi, il ne 
faut pas retourir à un miraele continuei ni à 
des moyens extraordinaires; on Ia trouve dans 
des moyens purement humains: donc une loi 
humaine, ou au moins une coutume qui, peu-à, 
peu & à raison des cireonstances, est adoptée 
comme règle pour le bien d'une famille ou d'une 
société, est de necessite absolue pour 1'existence 
de 1'homme en société : donc ç'est seulement de 
cette lor que Fon doit déduire les droits de chacun 
des membres de Ia société: donc les drg»its des 
hommes en société sont postérieurs à Ia loi de Ia 
société &c ne l'ont pas précédée; donc cette espèce 
de droits qiíe l'on appelle les droits de Vhopwie en 
société, & que l'on suppose antérieurs à 1'èxistence 
même de Ia société, sont des droits faux & chi^ 
mériques. 

^ 1 5 . Une loi qüi ne décerne póint de peinè 
contre les infraéleurs, n'est point une íoi, c'est 
un çohseil. Donc, ou 1'ori dlra qü*ün peuple, 

qu'une 
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qu'une société, qu'une nation peut exister sani 
loix, ou Fon conviendra que lá* peine prononcée 
par Ia loi est d'unç aussi grande necessite que Ia 
loi elle-même, pour Fexistence de Fhomme ert 
iociété. Donc les peines décernées par les loix 
humaines ne déduisent pas & ne peuvent déduire 
leur autorité des prétendues conventions anté-
rieures âuX sociétés: mais elles Ia déduisent de lá 
necessite même de Fexistence de Fhomme en 
société. 

§ l6. La peine prononcée par Ia loi, quelque 
forte qu'elle puisse être, ne peut être taxée d'in-
justice} puisqu'étant, comme elle doit Fêtre, portée 
& promulgueis avant que le délit sòit eommis, "il 
est dans lã puissance & dans Ia volonté de chacun 
de ne pas commettre le délit, & par conséquent de 
rendre Ia peine nulle & sans effét par rápport à 
lüi. Dfnc toute Finjustice & toute Ia méchanceté 
n'ést pãs du côté de Ia loi; mais du côté du cou-
pable & de celui qui enfreint Ia loi, d'autant 
plus qu'il connolt d'avance Ia rigueur*de Ia peine 
prononcée contrç Finfraétion, 

^ 17..Le coupable, par cela même que^ d* 
propôs delibere 8? par sa volonté déterminée, il 
âftaque les droits de chacun, droits réglés & dé-
çlaíés par Jes loix de I4 société, ou de Ia nation, 

&r 
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& confies à Ia proteétion de Ia force publique, non 
seulement perd tous ses droits à Ia proteétion & au 
secours de Ia nation, mais de# plus s'en declare 
Fennemi par le dommage qu'il cause à Ia totalité 
ou à quelqu'une des parties. Or nous avons déjà 
vu que quelque société, de même que quelque 
individu que ce soit, a, par la! loi naturelle, qui 
lui impose Ia necessite d'exister, le droit de punir, 
de tuer & de détruire son ennemi, quand cela est 
nécessaire £our le maintien & Ia conservation de 
son existence, soit que cet ennemi veuille, ou 
qu'il ne veuille pas ceder ses droits, appellés 

(i)V. § droits de liberte & de vie (l). Donc le, droit 
11 & 12. , . , . ! , , . , 

qu une societe ou qu une nation a d imposer des 
peines ou des punitions, soit par Fesclavage, soit 
par Ia mort, à quelqu'un de ses membres ou de 
ses ennemis, ne se déduit pas de Ia cession que 
Fon dit*, ou que Fon suppose avoir été faite par 
quelques-uns ou par tous, mais bien de 1» néces-» 
site d'exister, imposée par Ia nature à cette so-

P)v.- ciété ou nation (2). 
qu'à 59. 

§ 18. Un homme, qui, sans aucune raison, se 
jette du haut d'une fenêtre en bas, agit contre Ia 
loi naturelle, qui lui ordonne de conserver sa vie; 
mais si cet homme, se voyant environné d'un 
incendie ou attaqué par un ennemi plus fort, se 
jette par Ia fenêtre, alors il agit conformément à 

Ia 
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Ia loi naturelle, qui lui ordonne de faire un mal, 
même à lui-même, pouj sauver son existence dans 
telles ou telles circonstances. 

§ 19. La loi naturelle, qui determine le plus 
grand bien de Fhomme, au milieu des circons­
tances & des dangers, nvest donc pas une loi ab-
solue; mais une loi relative aux circonstances, 
dans lesquelles se trouve chaque membre ou 
chaque société. Or Ia justice des loix humaines, 
consiste dans leur conformité avec Ia loi naturelle, 
qui determine le plus grand bien de Fhomme en 
telles ou telles circonstances. Donc Ia justice des 
loix humaines n'est ni ne peut être absolue^ mais 
seulement reUtive aux circonstances. 

Et c'est ainsi que se développe le grand prín­
cipe d'oü les loix humaines déduisent leur justice 
& leurs*droits. 

§ 20. ^ous les jours, chaque société ou chaque 
nation change,altere ourévoque ses loix, seulement 
à cause du changement des circonstances, qui ren=-
doient juste telle ou telle loi, Sc qui en rendent Ia 
révocation nécessaire: orla justice absolúe étant 
immuable, parce que Ia nature,qui en est Ia soürce, 
est elle-même absolue Sc immuable, il s'erísuit 
qu'il faudra dire que toutes les loix humaines sont 
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injustes, par cek seul qu'elles sont susceptible* 
de changement, ou bien que, pour qu'elles soient 
justes, il n'est pas nécessaire qu'elles soient fon* 
dées sur une justice absolue; mais qu'il suffit 
qu'elles le soient sur une justice relative. 

§ 2 1 . La nature, en créant les hommes pour 
Ia société, les fit aussi plus dépendans les uns de» 
autres que ne le sont les autres animaux. En 
leur rendant plus nécessaires leurs secours rmir 
tuels, elle resserra Ia necessite de Ia société par le 
lien de Ia dépendance. Or, de Ia necessite ab­
solue de ces secours mutueis, nait pour les hommes 
Ia necessite de commerce entre eux, sans distinc-
tion de barbares ou de civilisés, soit qu'il échan-
gent Findustrie de Fun contre le travail de Fau-
tfe, ou le travail pour le travail. Donc le com­
merce entre les hommes barbares ou civilisés 
est une loi de Ia même nature, qui créa fés hom­
mes pour Ia société. 

§ 22. ô n voir, tous les jours, les membres 
d'une société ou de diverses nations, acheter & 
Vendre telle ou telle chose Sc trafiquer entre eux, 
$ans examiner, ni même pouvoir examiner, si íes 
vendeurs ont originairement, sur Ia chose qui feít 
Fobjet de leur trafic, un titre fondé sur Ia justice 
absolue ; il leur suffit de savoir que le commerce 

de-
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de cette chose est permis, ou au moins n'est pas 
^ijend^ P*r les }°*x ̂ e ^eur pays. Cest ainsi que 
des nations, même Chrétiennes, achètent des re­
publiques Sc des nation s barbares, les mêmes ob-
jets <jue .cellps-ci ont pris à d'autres nations Chré? 
tiennes; & cela par cette seule raison, que ce com­
merce est approuvé par les loix de leur pays, loix 
qui, comme nous Favons vu, sont fondées sur une 
justice relative. 

» 

$ 23. Telle est Ia pratique des nations Chré­
tiennes, quand elles sont en guerre les unes contre 
les autres. Elles vendent ce qu'elles prennent les 
unes sur les autres **comme une propriété acquise 
ajuste titre ; Sc cela, quoique Fon sache bien q$e 
Ia justice, qui est une 8c indivisible, ne saurdit 
étre; en même tems, de deux côtés contraires: 
mais parce que Fon ne peut savoir de quel côté 

• - - - • : < * - - • " ' " - ' -

-. >* Dans Ia guerre aftuelle, on acbète aux Anglois,ce qu'ils 
Ont pris aux ^rançois, & aux François ce qu'ils ont pris sur 

Jes Anglois, & cependant personne ne dit q.qe ces marches 
soient contraires au droit naturel. Les philosophes modernes 
veulent qu'il y ait un droit pour eux & un autre droit pour 
les íttrttes. SPBs- sont )ex plus forts, ils disent que le droit 
natnBel^sAceloi4e*la funçe j s'üs sont les plus foibleis, afors 
ik prétendent que }e .droit naturel est le droit de 1'égalité. 
Voilà Ia phílosophie çomrqode, là philospphie du siècle, Ia 
phüosophie k,h rnode. 

$ se 
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se trouvent Ia justice absolue Sc le droit de faire Ia 
guerre à Fautre ; du même parce qu'à personne , 
n'appartient le droit de donner des loix à une na- . 
tion libre Sc indépendante, ni même de juger de . 
Ia justice de celles par lesquelles elle est régie. 

§ 24. S'il étoit permis à un individu, membre 
d'une société ou nation, de juger de Ia justice ou -
de Finjustice des loix de cette société ou nation, ' 
il s'ensuivrqit que, toutes les fois qu'elles seroient * 
contraires aux intérêts d'un tel juge, elles seroient 
aussitôt jugées injustes; Sc, comme il n'y a pas de 
loi qui ne soit contraire aux intérêts des usurpa-
teurs des droits d'autrui, 8* opposée à ceux des j 
^ertujbateurs du repôs public, il est clair que 
toutes les loix seroient décidées injustes par ceux 
mêmes contre qui elles ont été faites pour servir 
de frein à leurs entreprises. 

§ 25. Donc, ou il faüt dire qu'il n'y a-pas de 
loix, puisqu'il n'y en apas une qui ne soit taxée 
d'injustice ; Sc que par conséquent tous les hom­
mes, Sc surfout les méchans, vivent sans loix, dans 
quelque société que ce puisse erre, ou sans autre 
loi que leur volonté; qu'ils peuvent se tuer, se 
détruire, Sc Ia société s'éteindre • ou bien ilfaut 
convenir qu'il est de necessite absolue, pour 
Fexistence Sc le maintien de quelque société que 
çe goit, que çe qui est établi comme loi dans une 

soçiçté, 
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société, ou dans une nation, ne puisse être taxe 
par qui que ce soit, d'injustice, ou d'opposition 
au droit naturel. 

§ 26. Le raisonnement que j'aí fait à Fégard 
d'un individu membre d'une société, par lequel 
j'ai prouvé qu'il ne pouvoit s'établir Íe*juge de ses 
loix sous peine de destruétion de cette société, 
est le même à Fégard des nations entre elles, soit 
barbares, soit civilisées, surtout lorsqft'elles sont 
cpnvenues de commercer enseínble; supposé qu'il 
soit libre à chacune d'elles d'ordonner qu'une loi, 
portée par une autre nation sur tel ou tel genre 
de commerce, n'ait pas lieu dans ses propres états; 
non toutefois qu'elle pretende que cette l<fi sok 
injuste ou contraire à Ia loi naturelle, comme 
nous Favons déjà démontré, mais seulement parce 
qu'ellenelajuge pas applicable aux circonstances 
ou elle ae trouve *. En d'autres termes: ou il faut 
renoncer à toute espèce de commerce 8c de traités 
entre les nations, oU il faut absolument, pour 

* De même que l'on reconnolt entre les particuliers ce 
principe de droit naturel: Ne faites pohtt a autrui ce que vous 
ne voudriez pas qúon vous flt; de même doit-on 1'admettre 
entre les peuples & les nations. Or, aucune nation libre 
& indépendante ne veut qu'une autre nation lui donne des 
loix, ou s'immisce à juger de Ia justice ou de 1'injustice des 
siennes; donc, &c. 

* 2 Fexis-
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réxistencé de ta b,ohrie foi dü còmméfce érirftí 
elles toutes, que toutes. soütienhent, cotrirrié1 

justes Sc bonnes, les loix respectives deS uiíéS 
des autres *. 

$27. L'Afrique, comme les autres partiês àd 
monde, est peuplée de nations libres Sc iridépefí-
dantes. Chez elles, conformément à leurs IdiÜ, 
plusieurs crimes qui ailleurs seroient pühis dé 
mort ou de prison perpétuelle, le sònt par lés-
clavage. De même aussi plusiéufs prisônnierà 
qui, par lá loi du vainqueur ou du plus fort, se­
roient passes au fil de Fépéa, soit qVils íe vou-
lüsserçf, soit qu'ils ne lé voulusserit pas, af̂ íí de 
détruire d'autánt le êõrps dè Ia nation ennémie, 
sont réduits en esclavage perpetuei Sc bannis pifar 

* Si les nations ne soutenoient pás les droits lês unes dei 
autres, ou, si qüelques-unes s'arrógeoient le droit éfe âéctdér 
de Ia justice des loix d'une autre nation, il s'ensuivroit^ ou 
qu'elles ne feroiènt que s'inculper follement les unes les. 
autres, ou biegi que le droit public des nations seroit bientôt 
détruit, & que tout sevoit bientôt décidé selon Ia voíonté do 
plus fort. Õr, cette supériorité dè foree n'ést pás 1'apanáge 
fixe & constant d'une même nation 5 donc ou- le droit naturel 
entre les nations ne seroit plus qu'un dro*t arbitraire, incons-
tant &variablej ou il faut avancer, à Ia face de l'tínivèrS> 
qu'il n'y a point de droit naturel entre les peuples & les na­
tions, & qu'en conséquènce il n'y a, ni ne peut y avoir dê víô^ 
lation d'un droit qui n'existe pas. 

toujours 
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tômjoíirí d* leur páyáí Dans F uri & dans Faútfè' 
dê ces' cds, Ia péiriè de mort est commuée dans" 
tiêftê d'èsclávagé SÉ dê barinissêmérit. Ceux qui 
se \rântefít d'être les défehseurs de Fhunianité Sc 
de Ia liberte des hommes, sont précisément lei 
mêmes qui disent, qu'il est plus conforme à Ia loi 
naturelle que les plüs grands criminels soient 
punis pâr Ia peine de Ia prison perpétuelle, des 
fers Sc des travaux publics, que de Fêtre par Ia 
rfioft, qui n'est qu'une peine passagère Sc qüi 
enlèvé un membre de plus à Ia société. 

^ 2&< Mais si lés hoix d'une société ou d'une 
nation pettVerit punir par une prison perpétuelle, 
dégradér 8í ítfrâcher dü sein de sa famille Sc de sa 
patrie tííi fiòirimé cõtipable de crimes graves, le 
faire báffrè de vérgés & le rendre esclave de Ia 
comrnunauté à pérpétuité; si, dis-je, des loix 
peuverft, sâfts dfferiset Ia loi naturelle.; priver 
Çôur f»ajour9 de sa liberte uri rnembre de Ia so-
íiéfé 8r lé rêduifé à une servitude perpétuelle, on 
Aé peut pás dire que là loi natufefle soit plu$ 
offensée par une loi, qui ordórine que cet esclave 
public & perpetuei serve un particulier ou une 
.aufere nétiõii, en éxigeant uh éertáiri príx fJôuf le 
dédommagement de Ia nation offensée,* qüi, è» 
epaígnarit par ce moyen lã dépensé que lui occa-* 
sionneroit Fentretien dê eet esclave public, celle 
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des gardés indispensables pour le surveiller Sc s'en 

assurer, se délivre' de Finquiétude qu'il ne s'é-

chappe un jour de sa prison, 8c ne s'en aille tuer 

tous ceux qui ont servi à Farrêter ou concouru à 

le punir. 

§ 2Q. Enfin, si Ia loi du vainqueur, qui fait 
passer les vaincus au fil de Fépée, est une loi juste 
&c conforme à Ia loi de nature ; combien plus juste, 
est Ia loi quí leur accorde Ia vie, quoique ce soit 
aux dépens de leur liberte, Sc qu'elle les obligé à 
Ia passer toute entière dans Fesclavage, soit aü 
dedans, soit au dehors de leur patrie ! Dix. ou 

.quinze mille hommes passes dans un seul jour au 
fil de 1'épée, par exemple à Ismaélhof, servent à 
peine à diminuer un peu les forces ou à enlever une 
place à Fennemi, qui en possède plusieurs; mais 
dix à quinze mille hommes vivans, quoique escla-
ves, en quelque lieu du monde que ce sokí, sont 
d'une bien plus grande utilité non seulement pour 
Fhumanité Sc le bien general des nations, mais 
encore pour Ia nation victorieuse, 8c peut-êtres 
même pour Ia nation vaincue. 

$ 30. La nation victorieuse y gagnerá plus, 
d'un avantage aux dépens de Ia nation vaincue, 
soit en remplaçant ses pertes, soit en se procurant 
plus d'argent pour attaquer 8c subjuguer sor> en­

nemi-
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nemi. Du côté des vaincus, les enfans, les mères* 
les veuves, les parens des viétimes infortunées 
conserveront au moins i"espérance de racheter ces 
bras, qui autrement seroient à jamais perdus pour 
eux. Dirons-nous que les loix de ces nations sont 
barbares, injustes Sc contraires à Ia loi naturelle, 
uniquement parce qu'elles envoyent en esclavage 
ceux que les nations, qui se disent civilisées, en-
verroient à Ia mort ? Je ne le crois pas. 

^ 3 1 . Qu'on lise Fhistoire ancienne Sc modernc 
des nations barbares, 8c même de plusieurs nations 
civilisées*; 8c on y verra le commerce de Ia vente 
des esclaves établi entre elles comme un marche 
licite, Scservant comme de canal de communitatiqn 
d'une nation à Fautre. Lhistoire Ia plus ancienne 
Sc Ia plus vraie que Fon connoisse, nous atteste Ia 
vente d'un frère par ses frères (l). Ce trait nous(i)Genesc 
fait voij, I o . Que le commerce de Ia vente des 

* Le commerce de Ia vente des esclaves blancs étoit en­
cere beaucoup en usage au commencement "du 14e siècle. 
NmvelAbrcgé Cbronolngique de VHhtoirede France, part 1. Evé-
nimens Rentarquables sous Louis le Hutin. 11 l'est même aujour-
d'hui chez plusieurs nations civilisées de 1'Europe, comme 
en Russie, en Pologne, en Hongrie, & parmi nous à 1'égard 
des Maures, comme on voit dans notre recueil d'Ord. liv. 5. 
no. 79- § 1. & le commerce de Ia vente des Nègres est presque 
general che? toutes les nations. 
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eselàves êtoit déjà, dans les tems-reeulés, un cota» 
mercê généralement reçu parmi les «ations, Scdojif 
Ia légitimité n'étoit pas révlbquée en doute. 2o.Qut 
tous convenoient que Fesclavage, même ppiir c#fej 
que Fon vendoit, étoit un moindre mal qu$k 
mort. 3 o Qu'être esclave, ne passoit pas, même 
jparmi des frères, pour une chose si vile, ni si désr 
honorante, ni si horrible que ae le figurent t@r 
tuellement les peuples eivilisés. Si Fhomme 
barbare 8c»sauvage pensoit à cet égard comme 
1'homme civilisé, il cesseroit dès lors jd'être bar­
bare, Sc il ne seroit plus sauvage. ;. 

§ 32. En passant plus avfmt, on vou xpe, si %£• 
frère^üt été tué & n'eút pas été ve&du, un nou-
veau royaume, un peuple immense rie se seroit pas 
établi, Fordre ide Ia nature dans cette paxtie e&t 
été arrêté ; Sc là se seroit rompue Ia jfôague 
chaine d'événemens extraordiaakes qui se sont 
çuivis depuis* cette vente jusqu'à nos jours, Sc qui 
se suivront jusqu'à Ia fin des siècles. 

$ 33. Nous reconnoissons les loix de Ia Nature, 
-à sa manière d'agir toujours constante Sc toujours 
uniforme. Or ce commerce de Ia vente des es-, 
claves Sc des criminels, si généralement pratique, 
principalement parmi les nations barbares, depuis 
des tems si anciens qu'il sçmble être né ayeç elle*;; 

ce 
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ce coôimerce, dís-je, ne peut-on pas Fappelkr 
une loi de Ia nature, diétée par elle, au moins 
aux peaples barbares,* pour faire leur plus grand 
bien St les garantir de leur plus grand mal ? 

| 34. Ce nouveau droit naturel si célebre, .qui 
dit que Fesclavage est contraire aux droits de Ia 
nature, ce droit naturel que Fon dit évident par 
les simples lumières de Ia raison naturelle, cette 
raison naturelle enfin, est-il possible qu'elle eút 
été, plus de trois mille ans, obscurcie 8c muette 
jusqu'à nos jours, 6ans révéler aux hommes ce 
grand droit de Ia nature ? Cette raison naturelle 
seroit-elle par hazarel une nouvelle faculte ac-
cordée par Ia nature aux philosophes modfernes l 
Ce droit naturel, que Fon connolt par les simples 
lumières de Ia raison, est-il possible qu'il nJait pas 
été généralement adopté dans les Conseils Sc dans 
les Pa4eroens, aussitôt qu'il a été proposé ? Fal-
loit-il disputer à maintes 8c maintes reprises, 8c 
mettre en oeuvre, pour obtenir une décision, Frn-
trigue Sc Ia prépondé rance d'un pasti qui déjà 
préparoit une révokition ? 

^ 35. Ou il n'exíste pas un tel droit naturel par 
rapport à Fesclavage, pu au moins il n'est pas 
aussi clair, aussi évident qu'ort le prétend; &, 
Comme dans le doute de quelque loi que ce soit, 

G son 
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sort observation est le meilleur interprete áuquel 
on puisse recourir; il est clair qu'un usage géné-
ralement pratique Sc reçu dfepuis tant de mille ans 
parmi les nations, doit décider si le commerce de 
Ia vente des esclaves Sc des criminels est une loi 
de Ia nature, qui a toujours servi de règle, au 
moins aux nations barbares, pour leur plus grand 
bien 8c pour leur moindre mal. En un mot les 
opinions nouvelles, Sc principalement celles qui 
tendent à changer ou à altérer 1'état des choses 
établi Sc autorisé par les loix, ont toujours été 
perturbatrices du repôs public; 8c en conséquence, 
il faut ou les mépriser Sc les regarder comme 
ennemiee de toute société & contraires au bien 
générái, ou il faut révoquer 8c changer les auto-
fités publiques. 

Rêponses aux Argumens contre Ia justice du Com-

?nerce du Racbat des Esclaves de Ia Câ0s d'A* 

finque. 

$ 3(5. Lés déclamateurs, qui s'élèvent contre 
le Commerce du R^chat des Esclaves de Ia Cote 
d'Afrique, ne cessent de le peindre comme une 
chose qui revolte Ia nature : Sc pour mieux y 
réussir, ils amènent en scène un voyageur curieux, 
témoin de ce trafic. Ce voyageur, disent-ils, voit 
arriver, de Fintérieur de FAfrique au bord de Ia 

mer, 
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mer, plusieurs Nègres conduits par d'autres Nè-
gres, les mains attachées dêrrière le dos, avec des 
balllons dans Ia bouche.' D'autres portoient des 
enfans dans des sacs, comme ils auroient porte 
des lapins. Des négocians Européens Sr Améri-
cains les achètent aussitôt Sc les mettent à bord de 
leurs vaisseaux, les entassant les uns sur les au­
tres, comme des bailes de marchandises; Sc ceux 
que Fon n'achète pas, parce qu'ils sont estropiés, 
sont massacres sur le champ. 

§ 37. Les enfans que Fon apporte dans des sacs 
sont encore traités avec plus d'inhumanité. On 
les jette sur le rivage, oü ils se roulent comme des 
reptiles, criant St hurlant comme de vils animaux, 
jusqu'à ce que les lions Sc les tigres déjà habitues 
à cette proie, sortant aíFamjés des bois, se jettent 
sur eu», Sc les déchirant dès ongles Sc des dents, 
les dévorent en un instant. A cette vue, ajou-
tent-ils, ce voyageur est saisi d'horreur: les che-
veux lui dressent à Ia tête, une sueur* froide dé-
coule de tous ses membres; mais enfin, sortant de 
son épouvante, comme d'une profonde léthargie,^^*"*' 
il invoque le ciei Sc Ia terre ; il appelle à grandsdas PhiI°-

* * . saphische 

cris, au secours de ces malheureux, les défenseursjahrhun-
de Ia liberte St les vengeurs de Fhumanité op-tion 3e. 
primée; Sc il les invite à se reunir contre leurs]Jr°<£e 
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abrégé Ia fameuse histoire du voyageur, qui a servi 
de base aux argumens de* ceux qui se disent les 
défenseurs de Ia liberte. Faisons là-dessus quel-
quês réflexions. 

$ 38. Tout le monde doit aisément comprendre 
quil est de Fintérêt des marchands d'esclaves de 
les amener au lieu du marche, dans le meiüeur 
état possible. Comment donc est-il croyable 
qu'on les traite avec autant de cruauté que, nous 
le represente ce voyageur ? Je ne doute pas que 
ces marchands ne chargent de chaines plus pe­
dantes celui ou ceux dont ils*se défient le plus, Sc 
qu'ils"ne les baíllonnent pour les empêcher ^ex­
cite r des soulèvemens parmi les autres ; mais est-
il croyable qu'ils les traitent tous de cette ma-
nière ? Le transport des enfans dans des sacs est 
encore plus ridicule; car jamais perso^ne de 
bonne foi pourra-t-il se persuader qu'il y ait des 
hommes assez barbares pour se donner Ia peine 
d'apporter «sur leur dos, de Fintérieur des terres, 
des sacs d'enfans, sachant qu'on ne les achctera 
pas; mais seulement pour nourrir 8c engraisser 
les lions Sc les tigres du voisinage de leurs grandes 
places de commerce ? Cependant, malgré toutes 
leurs inyraisemblancefi, ces contes Sc d'autres de 
cette espèce ont trouve du crédit auprès de ceux-
là même, qui exigent, pour croire enPieu, qu'on 

leur 
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leur en démontre géornétriquement Fexistence. 
Voyons maintenant Fexamen que Fon a fak de 
cette question dans le Parlement d'Angleterre. 

$ 39. M. Richard Miles, qui a été, pendant 
20 an$, à Ia téte des factoreries de Ia compagnie 
d'Afrique, érant appellé en témoignage, jura que 
le résukat de ses observations sur Fétat desNègres 
de Ia Cote d'Or, lui faisoit croire que Fescla-
vage étoit établi dans ce pays de tems immémo-
riaj, Sc qu'il y étoit naturalisé en quelque sorte; 
que les guerres ne Favoient ni augmenté ni dimi­
nuem M. Miles disfingua deux espèces d'escla-
vage; Fun de naissance, Fautre qui étoit lafpuni-
tion de différens crimes, comme Fadultère, le 
vol, Ia sorcelleiie, 8cc. II ajoute que les terres en 
Afrique ne pourroient être cultivées sans esclaves. 

^ 40. Interrogé par le Duc de Clarence sur 
Fétat des esclaves, qui venoient de Fintérieur des 
tçrrçs, il répondit qu'ils étoient tous ttès-maigres, 
Sc que, si on ne les vendoit pas, ils seroient mas­
sacres ;• qu'au contraire ils étoient bien traités Sc 
bien nourris dans leur passage; 8c que, sous le 
gouvernement Anglois, ils vivoient à Fabri des 
loix proteétrices inconnues dans leur paysz que le 
soin, que Fon prenoit de leur conservation, étoit 
une suite de Fiotérèt des capitaines des vaisseaux 
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les conduisoient pour un certain fret, qui leur 

étoit payé pour chacun tie eeux qui arrivoient 

en vie. (Voyez le Courier de Londres, du 19 

Avril, 1793.) 

§ 41. Chacun est libre d'examiner de quel 
côté, dans ces' deux récits, se trouve le plus de 
vraisemblance. Est-ce dans celui du voyageur ? 
Est-ce dans celui de M. Richard Miles ? Mais 
supposons que celui du voyageur soit conforme à 
Ia vérité, que s'ensuit-il ? Que, si les négocians 
Européens Sc Américains achetoient également 
les esclaves estropiés, les malades Sc les enfans que 
Fon üpporte dans des sacs, ils ne seroient pas 
exposés à mourir 8c à être devores par les betes 
féroces. Donc le reproche de cruauté tombe sur 
ceux qui ne veulent pas qu'on les achète; Sc il 
est évident que ceux qui crient contre le» rachat 
des esclaves de Ia Cote d'Afrique, ne le font pas 
par amour de Fhumanité, ou, comme ils le disent, 
par compassion pour ces malheureux; mais seule-
ment pour soulever, sous ce pretexte, les peuples, 
Sc pour les disposer à leurs fins. 

§ 42. II y en a qui disent que, s'il ne se trõu-
voit personne pour acheter ces esclaves, ce com­
merce, si injurieux à Fhumanité Sc si contraire à 
Ia nature, n'aufoit pas lieu parmi ces nations. 

Cela 



( 31 ) 

Cela est"une preuve de leur ignorance de Fhistoire 
de ces nations. II faut donc leur apprendre d'a-
bord, que les peuples' Africains font ce com­
merce, non seulement entre eux, mais aussi avec 
ks Maures, avec les Malais Sc les autres nations 
de FAsie; de sorte que, quand même les Euro-
péens ne feroient pas ce commerce, il n'en conti-
nueroit pas moins entre les Africains Sc les Asia-
tiques. Secondement, Ia barbárie, dans laquelle 
sontçncore les nations de FAfrique, 8c qui durera 
peut-être encore quelques siècles, ne leur permet 
pas de savoir faire un meilleur usage des bras 
9uperfius qu; ne sont pas employés aux travaux de 
Fagriculture. Or chêz eux Fagriculture se borne 
au stridt. nécessaire pour les besoins de leur sftbsis-
tance. Savoir tirer avantage du travail des 
hommes Sc le mettre à profit, est un des premiers 
objets du grand art de gouverner, Sc ces peuples 
sont encore loin de cette perfeótion. 

^ 43. Les peuples barbares, n'ayant ni arts, ni 
scíence, ni industrie, ou n'ont aucun, commerce 
réglé; ou, s'ils en ont un, ce commerce est si 
petit qu'il n'en mérite pas le nom. Leur travail 
ne va pas au dela du simple nécessaire pour les 
besoins de Ia vie ; St ils se le procurent, soit en 
recueillant les fruits sauvages que Ia nature pro-
duit spontanément, soit par Ia pêche ou parla 
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chasse, ou tout au plus en semant quelque grain, 
au moyen <Fune culture rude Sc grossière. De E 
vient que ces peuples, dês qu ils ont achevé le 
travail nécessaire pour les besoins de Ia vie, se 
livrent à Ia paresse Sc à Findolence, comme de» 
brutes, sans savoir à quoi employer leur tems Sc 
leurs bras. 

§44. De cette oisiveté générale, frutt de Figno-
rance, naissent parmi ces peuples les intrigue*. & 
les désordres. Labus du sexe, Ia passion insa-
tiable d'augmenter le nombre de leurs femmes & 
d en avoir beaucoup d'enfans, afin de se rendre 
puissans Sc redoutables à leurs ennemis : voilà les 
objets*de tous leurs soins. Leurs passions & leurs 
caprices: voilà Funique règle de toutes leurs ac-
tions. Quand ils ont abattu à leurs pieds des 
milliers de têtes, Sc que le sang ruisselle autour 
d'eux *, ils se croient supérieurs aux. aaitres 

r——————— ~~~~~~~~~ ~ 

* Un des plus crians abus, & qui a encore lieu aujour-
d"bui parmi c#s peuples barbares, c'est 1'usage ou ils sont da 
sacrifier leurs esclaves & leurs prispnniers de guerre en 
Vhonneur de leurs Dieux, & de les tuer pour les envoyer 
servir en 1'autre monde leurs pères & leurs parens, &c. K 
Hist. Gén. des Voyages, liv. 8. cbap. J. Relation de Snelgrave. 
Cet abas a aussi été connu des Gaulois & de plusieurs autres 
nations. Ccesar, de BeJfo Gallko 6. Bossuet, Hist. Univ. p. 2. 
clap. 19. " Eo fororis prorupit humana imbecillitas, ut vivi 
" homines sacriricareutur. Servi etiam, uxores 8c Kberí 
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horrimes. Leur plus grande marque de compás-
sion 8c le moindre abus qu'ils fassent de Ia vie des 
vaincus ou des grands criminels, c'est de les re-
duire en esclavage. Ils croierit posséder beau-
coup, quand ils ont de quoi subsistet. íls ne 
connoissent point les corrimodités de Ia vie, Sc 
h'ont d'autre superflu que les bras inutiles Sc quí 
souvent leur sont à eharge ; c'est pourquoi ils se 
voient dans Ia necessite de s'en délivrer ou par 
Ia mort ou en les renvoyant au dehors, 

§ 45. Le commerce Sc Ia comrnunication des 
hommes les uns avec les autres Sc des nations 
entre elles, est ce qüi polit Sc change leurs moeurs. 
Cest ce qüi forme Ia grande masse des connois-
sances humaines, ce qui instruit dans les sciences 
Sc dans les arts, 8c tire peu à peu les nations de 
Fétat de barbárie. Donc Ia comrnunication deâ 
nations «ntre elles est une loi de cette même na­
ture, qui, en les créant, leur imprima un peri-
chant nécessaire à cette comrnunication, afin de 
les faite sortir de Fétat de barbárie Sc pour ainsi 
dire de stupidité oü sans cela elles deriieureroierit. 

" mortuorum, üt heiís virisque suis ministrarem, se ipso» 
" interficiebant. A Gallis multisque aliis gentibus id saeyi-
" tix & vesaniae genus patrabatur." 

H $ 40*. 
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§ 46. Lhistoire de tous les tems nous fait 
voir constamment que les moyens, qui ont établi 
lâ comrnunication des nations entre elles, ont tou­
jours été, ou leur intérêt, ou le commerce, ou 
des guerres Sc des conquêtes entrepriser sous 

(í)Fleuri.quelque pretexte que ce füt ( l ) . Donc le com-
?Hkt!Ur mercê des nations est un moyen que Ia nature 
fout 6Dh" leur a enseigné pour communiquer entre elles, 
No. 13. af i n (je sortir de Fétat de barbárie Sc de faire mu-

tuellement leur plus grand bien. 

§ 47. Or Fobjet du commerce ne peut être que 
le superflu 8c le surabonda^t; car personne ne 
vend#ce qui lui est nécessaire : mais les nations 
barbares, n'ayant ni arts, ni sciences, ni industrie, 
n'ont d'autre superflu que celui des bras oisifs de 
leurs esclaves ou de leurs criminels: donc il est 
conforme à Ia loi de Ia nature qu'elles fassent le 
commerce de Ia vente de leurs esclave? 8c de 
leurs criminels : afin de n'être pas toujours bar­
bares, ou pour ne pas se détruire mütuellement. 

§ 48. Je sais qu'i| vaudroit beaucoup mieux 
que les nations de FAfrique fissent un meilleut 
usage des bras de leurs esclaves 8c de leurs crimi­
nels : mais, parce qü elles ne le font pas, ou ne le 
savent pas faire, parce qu'elles n'ont pas un plus 
grand nombre de manufactures, une navigation 

plus. 
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plus étendue, s'ensuit-il qu'aucune nation, ou qui 
que ce soit, ait le droit de leur donner Ia loi, Sc 
de se constituer juge Sc censeur de Ia justice de 
leurs loix ? Quel mal y a-t-il pour Fhumanité 
que les nations industrieuses Sc agricoles mettent 
à profit les perres 8c les circonstances dans les-
quelles se trouvent ces nations barbares, 8c qu'elles 
adoucíssent le rrialheur de ces hommes, qui au-
trement seroient destines à mourir ou à être de­
vores ? J'avoüe, en vérité, que je ne sais pas oü 
est, dans ce cas, Fhumanité tant vantée des dé-
clamateurs contre le commerce du rachat des 

esclaves. 
• 

^ 49. Je ne doUte pas qu'il n'y ait de» abus 
dans ce commerce ; mais quel est celui oú il n'y 
en a pas ? Que Fon crie contre les abus, afin d'y 
remédier; à Ia bonne heure : mais que Fon cesse 
de s'élever contre Ia justice des loix qüi Fétablis-
sent ou qui Fapprouvent. Car, si une fois on 
admettoit ce principe, autant vaudroit-il briser 
tous les liens de subordination 8c d'obéissance aux 
loix. Toutes seroient jugées injustes, dès qu'elles 
seroient contraires aux intérêts 8c aux passions des 
juges. Personne ne seroit soumis; tous s'érige-
roient en censeurs; une révolution en seroit le 
terme, 8c le sang, coulant de toutes parts, feroit 
voir alors que cês prétendus défenseurs de Fhu-
manité ne sont que des tyrans déguisés. 'Plút 

H 2 au 
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au ciei que ces craintes fussent exagérées,' Sc que 
de trop funestes exemples ne les eussent pas déjà 
confirmées! 

f 50. II y a sans doute des maltres qui traitenj 
mal leurs esclaves, Sc qui oublient, à leur égard, 
les devoirs de Ia charité Sc même leurs propres 
intérêts: mais ces abus particuliers ne rendent -
pas le commerce injuste ; ils font seulement quç 
Fon doit songer à y pouvoir, Sc il ne faut pas que 
ce soit par le moyen révolutionnaire des décla-
mations contre Ia justice des loix, ou contre un 
commerce qu'elles approuvent: mais seulement 
par le moyen de propositioi» adressées aux légis-r 
lateuss, en leur faisant voir les abus de Ia loi, 
afin qu'ils Ia corri gent ou qu'ils Ia révoquent» 
Sc cela, sans aucun bruit, sans inviter le? 
peuples à Ia revolte, Sc sans Ipur mettre les uns 
contre les autres les armes à Ia main. Le vrai 
défenseur de Fhumanité est celui qui travaille 
à sa conservation, Sc non pas celui qüi s'occupe 
à Ia détruire. 

$ 5 1 . II me semble donc qu'il seroit très-utilç 
(0 Voyezd'ordonner par une loi (1) que tous ceux, qui 
suivans. auroient des esclaves, fussent obligés de rendrç 

compte de leur traitement aux Magistrais de? 
lieux, toutes les fois qu'ils devroient remplir uriç 
fonction publique, ou rçceyoir un héritage, un 

Jegs, 
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legSy une donation, ou enfin dans quelqu'autre 
circonstance dMntérêt que ce soit, le tout sous 
certaines peines pécuniaires applicables à des 
ceuvres pies, en cas qu'ils fussent convaincus^ 
de mauvais traitement envers leurs esclaves. Je 
voudrois aussi que les esclaves fussent sous Ia 
protection du ministère public, comme le sont 
les mineurs, qui jouissent de tous les avantages 
Sc de toute Ia protection des loix, sans le savoir, 
sans comparoítre devant les tribunaux, sans indis-
posjer personne Sc sans entrer en dispute contre 
leurs tuteurs. 

§ 52. Pe cette maijière, on remédieroit à deux 
inconvéniens, savoir; aux mauvais traitejnens 
des maitres envers leurs esclaves, Sc au défaut 
de protection des esclaves, qui ne se verroient 
plus dans Ia necessite de souffrir les cruautés 
de leurs maitres, par Ia crainte de ne pouvoir 
4?btenir* justice contre un adversaire plus puis-
sant; ou qui, s'ils se déterminent à surmonter 
toutes les difficultés, sont obligés d'aller se 
plaindre aux Magistrats, souvent à plusieurs heues 
de distance, appellant leurs maitres en juge-
rnent pour entrer en disçussion avec eux, ce 
qui généralement ne peut manquer de pro-
duire des hatnes implacables entre le maítre 
& Fesclave, Sc une guerre intestine qui tourne-
roit bientôt à Ia ruine Sc à Ia destruétion de tous. 

NOTES 
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OTES 

DESTINÉES À ÉCLAIRCIR QUELQUES PAS. 

SAGES DE L'ANALYSE PRECEDENTE. 

I. 

D E LA RAISON N A T U R E L L E . 

& 53. I L est assez commún de se laisser sur-
prentlre par le ton séduisant des philosophes, lors-
qü'ils louent les avantagçs de Ia raison, en réclamant 
sans cesse ses droits sacrés, Sc en disposant leurs 
disciples à Ia regarder comme" Funique juge dç 
tout. Ils les engagent à apprendre à leufrécole à 
s'élever au dessus des préjugés de Ia crédulité 8c 
des superstitions. Ils appellent cette raison, un 
présent, vm. don de Ia nature, un flambeau ce­
leste, une émanation, une portion de Ia divinité. 
Tout cela est beaucoup plus propre à enflammer 
Fimagination qu'à faire naítre dans Fesprit des 
idées claires. Pour nous, en nous renfermant 
dans 1'exactitude Ia plus philosophique, nous 
dirons que Ia raison est une lumière que Dieu a 

répandue 
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répandue dans Fâme, pour Féclairer sur ses devoirsj 
Sc pour Ia conduire à Ia connoissance de Ia vérité» 
Ce sont les deux seules fins pour lesquelles Dieu 
a donné Ia raison à Fhomme. 

§ 54. Cette raison est Ia même dans tous les 
hommes, relativement aux vérités premières, aux 
vérités nécessaires & qui sont comme naturelles; 
telles sont: Fexistence de Dieu; Fobligation de 
lui rendre un culte; Ia justice qui ordonne de 
rendre à chacun ce qui lui appartient; Ia sin-
cérité, Ia vérité dans les paroles; Ia fidélité 
dans les promesses 8c dans les obligations; Ia bien-
veillance envers autrui, Scc. Pour peu qu'un 
homme consulte Ia lumière de sa raison naturelle, 
il coaçoit toutes ces vérités premières, 8c il ne 
sest point trouve d'homme attentif 8c de bonne 
foi, qui ne les aif connues, aimées Sc adoptées, 
ainsi q»e le démontre Cicéron dans son Traité des 
Loix. 

$ 55. Ces premières vérités sont comme des 
germes précieux, Ou com me des príncipes féconds 
qui contiennent une infinita d'autres vérités. 
Mais comme Factivité & Ia force de Ia raison 
n'est pas égale dans tous les hommes, 8c que tous 
n'apperçoivent pas avec Ia même facilite ces vé­
rités secondaires, qui sont comme contenues Sc 

ren-
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renfermées dans les premières ; quand on tt à ex-
pliquer quelquune de ces vérités du second degrô 
à des personnes dont Ia raison est encore foible, 
telle quest celle des enfans, ou de quelques per­
sonnes chez qui elle n'a pas été exercée aux 
finesses de Fanalyse & aux formes des raisónne-
mens, comme il s'en trouve beaucoup dans le 
monde: alors pour leur faire comprendre ceí 
vérités, il faut proceder avec elles de Ia méínc 
manière, Sc se servir de Ia même méthode q u W 
ploient les géomètres. 

^ 56. On commence par des définitíons claires, 
par des propositions simples, faciles à cofflprendw 
sans Seaucoup d'attention ; 8c Fon observe de atf 
point passer à des propositions ultérieures, avant 
que les precedentes n'aient été bien comprises 85 
que Fon n'ait suffisamment sais*Ia démon3trationv 

t 

§ 57. La raison ne rencontre aucun obstacle 
dans Ia recherche des vérités spéculatives de Ia 
Physique, -de FAlgèbre Sc des Mathématíques, 
Quand il s'agit de Ia marche d'une comete, d'ob-
servátions sur Ia figure de Ia terre oú Fesprit s'oc-
cupe 8c se nourrit, le coeur ne forme aucune op* 
position: mais quand on tvaite de vérités qüi 
doivent règler le coeur, réprimer les passions, Sc 
Gombattre ce goüt d'indépendance, de présomp-

tion 
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tion Sc d'orgueil aujoürd'hui si fort à Ia mode; 
alors tout, dans Fhomme se revolte contre ces 
Vérités, tout reclame, tout resiste; alors on 
éprouve ce qu'Ovide peint avec tant d'énergiè 
dans ce tableau, oü il nous represente Fâme agitée 
par les passions, au livre 7 des Métamorphoses. La 
droite raison parle d'une manière, mais Ia passion 
parle d'une autre : 

• Aliud Cupldo 
Aíens aliud suadet. 

Et depuis que chacun se constitue lui-même juge 
des vérités qui déplaiSent, 8c des loix qui gènent 
chacun s'arroge le droit d'examiner si elle* som 
justes ou sages: 

Nam cur jussa patris rúmium mihi dura videntur ? 

Ensui^ après avoir un peu delibere, on tranche 
Ia difficulté, Sc on prononce hardiment que ce: 
loix ne sont ni sages ni justes: 

Sunt quoque dura nimis. 

Cependant on hesite encore quelque temps 
mais enfin Ia passion Femporte, Ia raison cede, 

-Postquam rationefurorem 

Vincere non potuit-

i E 
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Et ' l e résultat de toutes ces belles délibératiorts 

Sc de toutes ces indécisions, c'est que, contre sa 

conscience Sc contre ses propres lumières, orí 

'prend le plus mauvais parti : 

-Vídeo mellora, proboque, 

Deteriora sequor. 

§ 58. Par cette courte exposition des paroles 
d'Ovide, celui de tous les poetes qui a le mieux 
peint Ia marche du coeur humain, on voit aisé-
ment combien d'obstacles Ia raison peut ren-
contrer dans Ia recherche de Ia vérité. II faut 
néanmoins distinguer ave» soin Ia raison du 
raisoiinement. Dieu nous a donné Ia raison 
comme une lumière pour nous conduire à Ia con-
noissance de Ia vérité ; '& ce nest pas elle quí 
nous égare : c'est le raisonnament. En effet, 
quoique tout le monde convienne qui l j r .a des 
règles súres pour raisonner d'une manière juste 8c 
concluante, cependant il est indubitable qui l 
y a des hommes qui ne savent pas se servir de ces 
règles, quil y en a d'aútres qui le savent, mais 
qui ne le veulent pas; 8c d'autres enfin, qui ne 
connoissent de langage que celui que leur inspi­
rem leurs passions. 

§ 59. Dela vient cette infinité d'ouvrages de 
certains écrivains, qui semblent souvent déduire 

leur 
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leur rajsonnement d'une vérité première, laquelle' 
n'a besoin, pour être connue, que des simples lu­
mières de Ia raison, 8c qui cependant n'offrent dans 
toute Ia suite de leurs raisonnemens qu'un tissu de 
sophismes Sc de faussetés, plus propres à tromper 
qu'â éclairer. D'autres, ridicules, misérables 8c 
absurdes, ne méritent que le mépris 8c Findigna-
tion. II y a plus de dix-huit siècles que Cicéron 
disoit déjà, dans son Traité de Ia Nature des 
Dieux: En vérité, je ne sais comment il se fait 
que, de toutes les absurdités dont Ia tête des 
hommes soit capable, il ri'y en a pas une qui n'ait 
été avancée Sc soutenue par quelque philosophe : 

Sed néscio quomodo nihil tam absurdè dici potest, quod 

non dicatur ab aüquo philosophorum. 

II. 

DE LA LIBERTE. 

§ 6o. La crainte des châtímens prononcés par 
les loix divines 8c humaines a toujours été le fiéau 
des méchans, qui mettent leur gloire à vivre au 
sein des vices 8c de Ia corruption. Aussi ont-
ils invente mille absurdités pour étouffer jusqu'aux 
remords de Ia conscience à Fégard des loix di-
yines, 8c détruire Ia force des loix humaines. Le 
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tnot de liberte a été celui dont ils ont le plus 

abuse, pour en imposer à Ia multitude, Sc tromper 

tous ceux quils vouloient faire servir d'instru-

mens à leurs fins. 

^ 6 1 . Quant aux punitions prononcées par les 
loix divines, ils disent ou quil n*y en a pas,^ ou 
qu'il ne peut y avoir de punitions de cette espece, 
parce que Fhomme n'a pas de liberte pour agir, 
& que dans tout ce quil fait il est necessite St 
contraint par Ia nature même. Pour soutentt 
cette absurdité, ils ne s'inquiétent point de se 
mettre en contradiction avec un autre de leurs 
príncipes, par lequel ils disent que Ia 'simple 
lumière de Ia raison suffit à Fhomme pour faire le 
bien'8c éviter le mal. Car si Fhomme, comme 
ils le disent, n'a pas Ia liberte d'agir, comment 
aura-t-il le choix & Ia liberte de suivre le bien 8c 
de faire le mal ? Et de quoi lui serv»a cette 
lumière de Ia raison, s'il n'est pas libre d'exécuter 
ce qu'elle lui dicte ? 

^ 62. Uauteur de Finfâme ouvrage, intitule: 
Le Systême de Ia Nature, qui avance que Fhomme 
n'a point de liberte, dit dans le même ouvrage 
que les loix sages, les principes d'honnêteté, les 
exemples de vertu, Festime publique & les réf 
compenses accordées au mérite Sc aux belles 

actions, 
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actions, ainsi que les châtimens rigoureusfment 
infligés aux vices 8c aux crimes, sont des moyens 
de déterminer le plus grand nombre des hommes 
à montrer quelques vertus. Mais si les hommes 
a'ont pas Ia liberte d'agir, à quoi serviront ces 
recompenses 8c ces châtimens ? Celles-là ne 
serpnt-elles pas en purê per te ? 8c ceux-ci ne se-
ront-ih pas injustes ? Grand Dieu! qui ne voit 
que tout cet étalage de grands mots nest qu'un 
art perfitle, employé pour autoriser les hommes à 
se laisser aller sans crainte à Fimpétuosité de leurs 
passions, pour étouffer en eux tout remords, pour 
se tranquilliser dans le crime, dans Fimpiété, 8c 
pour rendre 'mutiles "toutes les.leqons de Ia sagesse 
Sc de Ia religion ? 

$ 63. A Fégard des loix humaines, ils n'osent 
pas dire clairement que les méchans 8c les assas­
sina n#peuvent être punis: mais ils disent que les 
loix, dans quelque société que ce soit, n'ont sur 
les individus d'aurre pouvoir que celui qu'ils ont 
çux-mêmes cédé : Sc comme cette* cession ne 
peut jamais être au ffféjudice de leur vie ni même 
de leur liberte, cela revient à dire que le mal-
faiteur & Fassassin ne sauroient être punis qu'au-
tant qu'ils y ont consenti, Sc qu'au reste ce con-
sentement ne peut jamais les engager à Ia peine de 
Ia prison, à Ia perte. de leur liberte ni de leur vie. 

§ 64. 
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§ 6 V Cest ainsi que, sous pretexte de propor-
tionner les peines aux délit», ils ont travaillé par 
toutes sortes de votes, à affoiblir Ia force des loix, 
çn atténuant tous les crimes, même les crimes les 
plus atroces, Sc en peignant des plus noires couleurs 
les peines des loix les plus justes. Pour se sous-
traire aux peines prononcées par les loix, qui ordon-
nent de faire le bien, ils soutiennent que Fhomme 
n'a pas de liberte. Mais est-il question de faire 
le mal ? alors ils avouent avec franchise que tous 
les hommes sont libres: alors se débordent les 
torrens de leur éloquence, Sc ils prodiguent les 
raisonnemens les plus absurdes pour soutenir leur 
grande idole de Ia liberte, sans faire attention que 
si Fhomme est aussi libre qu'ils le disent, il est 
le maitre de commettre ou de s"abstenir des délits, 
Sc par conséquent de rendre nulles 8c de nul effet 
les peines que Ia loi prononce, quelles qu'elles 
puissent être, sans qu'il soit besoin de les peser 8c 
de les balancer avec tant de scrupule, 

§ 65. L í liberte est d'eUe-même si naturelle à 
Fhomme 8c même aux animaux dépourvus de 
raison, qu'il n'est pas nécessaire de Ia lui tant 
inculquer. Le mot seul est si enchanteur qu'il 
est capable d'enivrer les hommes 8c de les mettre 
hors d'eux-mêmes. II faut donc ou ne pas tant 
leur en parler, de peur que ce ne soit pour eux 
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üne oecasion de chute 8c de ruine ; ou leur ap-
prendre sans détour que cette liberte est limitée 
Sc circonscrite dans les bornes presentes par les 
loix. L'histoire, Ia maítresse des tems, nous à 
constaniment fait voir que, toutes les fois qu'on a 
voulu faire une révolution dans un Etat, on n'a 
pas eu de plus grand soin que de prêcher Ia liberte 
aux peuples, 8c de crier contre le joug de Ia ty-
rannie, sous quelque pretexte que ce fút. Et 
dans le vrai, cest sous le masque hypocrite de 
leurs défenseurs, c'est parmi ces prétendus pro-
tecteurs de Fhumanité, que les peuples ont ren-
contre leurs plus cPuels tyrans. En les armant 
les uns contre les autres, ils les ont détruift sans 
pitié *. Les révolutions de FEurope sont sous 
nos yeux ; celles de FAfrique ne sont pas éloi-
gnées. • 

^ 66. Au commencement de ce siècle, les. 
Maures de Fintérieur de FAfrique, voyant Ia stu-
pidité de ces peuples 8c voulant s'en rendre maí-

* Les bommes ruinés, les gens perdus de réputation &c de 
dettes, ne respirent que le trouble & les séditions, dans l'es-
poir d'y gagner quelque clios?;. On sait que ce fut.là Ia cause 
de Ia conjuratioa de Catilina. Les ambitieux^ ainsi que 
ceux qui n'onl rien à perdre, ont toujours airaé le change-
ment. 

tres 



( 48 ) 

tres k piller leur pays, commencèrent à faire dê 

grandséloges de Ia liberte, disant que c'étoit un 

des plus grands biens de Fhomme. Ils parvin-

tent à leur persuader quils étoient libres, que 

leurs Róis étoient des tyrans, Sc que, dès qu'ils en 

auroient secoué le joug Sc quils s'en seroient dé-

faits, ils seroient heureux Sc feroient d'aboir-

dantes récoltes de riz Sc de millet qui croítroier* 

sans peine. 

$ 67. Les pauvres insensés donnèrent en effét 
dans le piège. Ils se révoltèrent, détruisirent 
leurs Róis & s'affoiblirent rftutuellement. Aussi 
les Maures, profitant du désordre, tombèrent sur 
eux, les conquirent, pillèrent tout le pays, mas-
sacrant une partie des habitans Sc traínant Fautré 
en esclavage, sans distinction nFamis ni d'enne-
mis, jusqu'à ce que les Nègres, lasses de C|s mas­
sacres Sc détrompés enfin de Fespoir qu'on leur 
avoit donné, voyant que ces belles récoltes, qu'on 
leur avoit promises, étoient devenues le partage 
de ces conseillers de liberte, tandis que le leur 
étort Fesclavage, Ia faim 8c Ia misère, se tournè-
rent de nouveau contre les Maures qui leur avoient 
donné de si bons conséils. lis les expulsèrent 8c 
se remirertt dans leur ancien étât. Tels sont les 
fruits d'unè liberte eXâgérée, telle'eát labonne 
foi de ses panégyristes. Plüt à Dieu que Fexemple 

que 
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que je vitms de citer, fut le dernier de cette espèce 
dont Fhistoire eút à conserver le souvenir! V. 
1'Hist. Gén. des Voyages, liv. 6. part. 3e. chap. 
11. Troisième Voyage du Sr. Brue, sur le Senegal 
1715. 

III. 

DE LA SOUVERAINETÉ DU PEUPLE. 

$ 68. Par Peuple, j'entends proprement une 
multitude d'hommes, réunis pour quelque cause 
que ce soit, sans aucun lien ni subordination entre 
eux: telle est, par exemple, une multitude que 
rassemble, dans un grand champ, Fintérêt cem-
mun d'une foire, d'un divertissement, ou bien Ia 
richesse 8t Ia fertilité d'url certain lieu; ou en-
core une multitude tqui s'est soustraite à une épi-
démie, à une famine, aux attaques des betes 
féroces \c des hommes, Scc. ou même, si Fon 
veut, une armée, une nation, lorsque par le froN 
tement general de ses parties, les nerfs Sc les liens 
qui soutenoient Sc maintenoient Fobéissance Sc Ia 
subordination, affoiblies peu â peu, sont venus 
jusqu'â se détruire ; Sc que chacun des individus 
de ce peuple ou de cette multitude est demeuré 
livre à lui-même, à ses propres forces & à ses ca-
prices, à son iritérêt, à ses passions, dans unvéri-
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table état d'anarchie, dans lequcl les intérêts des 
uns & des autres se croisent, se choquent Sc se 
combattent continuellement *. 

§ 69. Cette idée étant celle qui correspond pro-
prement au mot peuple, on voit facilement com-
bien est absurde le systême de ceux qui admet-
tent Ia souveraineté dans un être, qui n'est encore 
qu'un embrion informe, sans aucun lien general, 
Sc qui, par cela même, peut être regardé comme 
n'ayant pas d'existence, au moins pour Ia fin 
qu'il doit se proposer, laquelle est de faire mou-
voir son tout avec uniformité ; tandis que Ia sou­
veraineté veut par sa nature être exercée par un 
être"actif, fort, intelligent Sc capable de donner 
à toute Ia machine du peuple ou de Ia multitude 
un mouvement certain Sç uniforme. 

^ 70. Lorsque les Romains disoient: íe Sênat 
& le Peuple Romain, par cette parole le Peuple, 
ils n entendoient pas une multitude en désordre ou 

i _ , .-. 

* II y a & il peut y avoir plusieurs causes qui réduisent 
les*hommes à une multitude informe & désordonnée; mais 
ces causes, quoiqu'elles paroissent agir au hazard, n'en sont 
pas moins ordonnúes de très-loin par cette main toute-puis-
sante, qui de rien a fait le monde, & qui employe les hom­
mes comme un instrument, de même que les pères & les 
píeres pour Ia génération des enfans, 
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sans aucun lien legitime; ils n'entendoient pas 
un assemblage tumultueux, une bande d'aísassins, 
une portion furieuse de Ia nation, le poignard à 
Ia main ; mais une partie de Ia nation constituée. 
Sc organisée, sous certaines formes 8c sous cer-
taines obligations, pour faire des loix ou pour 
s'opposer à celles qui seroient exécutées ou ordon-
nées par Fautre partie de Ia nation, constituée à 
cet effet sous le nom de Sénat. De même que 
Fon voit de nos jours Ia souveraineté divisée en 
pouvoir législatif Sc en pouvoir exécutif, en Roi 
Sc en Parlement, Scc.;. 8c c'est par ces moyens 
que Ia multitude se meut 8c se dirige pour le bien 
general: mais jamais lorsqu'elle est sans frein, sans 
lien 8c dans un état d'anarchie. 

* 

§ 71. II est vrai que c'est du sem de ce cahos, 
de cette multitude'confuse, de cette masse informe 
que naft Forganisation, Ia forme Sc le mouvement 
réglé de ces grands corps que Fon nomme nations; 
mais cette organisation vient de plus loin. Elle 
est Fouvrage de Ia main du Tout-Puis?ant & non 
pas Fouvrage de Ia multitude, le résultat du cahos, 
le produit du désordre; car de même que'le 
cahos 8c le hazard ne sauroient produire cette 
belle harmonie que nous admiram dans ]e monde ; 
de même Fordre ne sauroit naitre du désordre ; 
Sc Fexpérience Fa déjà prouvé plus d'une fois, que 
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Forganisation des grands corps de nation dépend 
de mille Sc mille circonstances que les hommes 
ne sauroient comprendre. Elles sont fort supé-
•rieures Sc quelquefois même diamétralement op-
posées aux esperances humaines, Sc à' Ia pré-
voyance de tous ceux qui prétendroient donner, 
à leur manière, le mouvement à Ia multitude.. 

^ 72. La necessite de Fexistence de Fhomme, 
ce príncipe d'activité que FAuteur de Ia Nature 
a donné à Fhomme pour le faire agir, le condufc 
souvent, sans qu'il s'en apperçoive, par des che-
mins qui menent au but tque Ia Providence a 
marque. Car aussitôt que Fhomme, par quelque 
cause que ce soit, se trouve au milieu de Ia mul­
titude, du désordre Sc tíe Fanarchie, il se trouve 
par là même dans Ia necessite de travailler de 
toutes ses forces à sauver son existence, Sc par con­
séquent dans Ia necessite de concourir* autant 
qu'il est en lui, à réduire cette multitude à Fordre 
Sc à Ia règle, ou de s'assujettir lui-même à cet 
ordre Sc à*cette règle, une fois qu'ils sont établis. 
S'il agissoit autrement, il seroit massacre, il pé-
riroit ou cesseroit d'exister au milieu de cette 
multitude Sc de ce désordre. On ne peut donc 
pas dire que Forganisation Sc Fexistence d'une 
nation dépendent absolument du consentement 
tacite ou exprès de chacun des individus; car 
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soit qu'il le veuille, soit qu'il ne le veuüle pas, 14 
doit nécessairement suivi e Fordre établi dans k 
nation, puisque Fintérêt de son existence lui en 
impose Ia necessite. • 

§ 73. Cette opinion, je le «ais, ne será pas du 
go&t de ces prétendus philosophes, de cette mi-
sérable espèce d'êtres qui, conténs d'eux-mêmes, 
remplis d'orgueil 8c de vanité, ne veulent pas 
même reconnoltre un Dieu au dessus deux, & 
qui se croient faits pour fouler Ia terre Sc lui don-
ner des loix; mais attendons quelque tems, Sc au 
moment qu'ils y songeront le moins, ils sentiront 
*ur leur tête le poids de Ia main du Tout-Puissant, 
& ils recormoStront alors, s'il est possible, que 
cette Providence qui s'occupe de Ia formation 
d'une fieur, n'abandonne pas Ia formation des 
nations, de ces grands corps de Fespèce humai-ne, 
au délfre, aux caprices Sc aux passions des hom-
«íes, quelque soit Ia philosophie dont ils se vantent. 

§ 74. Quand on est parvenu à étaBli-r Fordre 
public dans une multitude, soit au moyen des 
•élections, soit par une proelamation, soit par 
quelque autre moyen que ce soit, il est de neces­
site absolue que cet ordre subsiste-; Sc pour Fem-
pêcher de se détruire, il est d'une égale -necessite 
que Fon punisse les transgresseurs, 8c même que 
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Fon punisse de mort ceux qui entreprendroient 
de le renverser, soit qu'ils y consentent, soit qu'ils 
n'y consentent pas. Mais pour infliger des châ­
timens aux transgresseurs, il faut que, pour les 
juger, il y ait un juge non seulement imparcial, 
mais encore indépendant; il faut qu'il ait en main 
une force supérieure à celle de tous les transgres­
seurs, ou qu'il soit aidé Sr protege par elle ; 8ç 
comme on ne peut appeller indépendant celui 
dont les actions ou les décisions sont soumises au 
jugement ou à Ia censure d'un autre, on est obligé 
de convenir que le pouvoir ou les pouvoirs, quels 
qu'ils soient, étant une fois constitués Sc établis 
dans une nation, doivent être absolument indé-
pendans du jugement 8c de Ia censure de cette 
multitude ou de cette anarchie, dont le peuple, ou 
pour mieux dire, chacun des individus qui le 
composent, a cherché à se délivrer par Fétablisse-. 
ment de certains pouvoirs destines à le cftnduire 
Sc à le gouverner, quoique tous ne fussent pas 
d'accord sur Ia manière dont ils devoient être 
constitués? Autrement, ou les pouvoirs consti­
tués ne seroient rien de plus que cette multitude 
en'désordre, puisqu'ils agiroient sous sa dépen-
dance, conformément à Faxiome bien connu qui 
dit, que celui qui agit par autrui est réputé agir 
par soi-même ; ou ce même peuple Sc chacun des 
individus qui le composent, se trouveroit dans une 
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contracfiction continuelle avec lui-même, voulant 
Sc ne voulant pas au même moment, exister dans 
un état d'anarchie, de confusion & de désordre *; 
or cette contradiction répugne dans un être pen-
sant, capable de raisonnement au moins d'une 
manière conseqüente; donc Ia souveraineté du 
peuple est une chi mère, 8cc. -f~. 

§ 75. Sur cela les nouveaux philosophes, qui 
se disent les amis du peuple Sc les défenseurs de 
Fhumanité opprimée, s'écrient Sc demandent si, 
lorsque ce pouvoir ou ces pouvoirs constitués 
abusent de Fautorité qui leur a été confiée, ils ne 

1 

* Voyage du jeune Anacbarsis, en Grcce, seconde éaition, 
tome 1.' part. 1. page 51, L'idée d'obéir & de commander 
tout à Ia fois, d'ètre en même tems sujet & souverain, sup-
pose trop de lumières & de combinaisons pour être apperçue 
par le commun des hommes. 

De Ia Législation des Empires. Extrait de Bodin, tomei . 
liv. 1. chap. 11. page 167. II est nécessaire, pour empêcher 
1'usurpation, qu'il règne une méfiance éternelle du peuple 
vis-à-vis du chef. Cet état n'est pas naturel, il«st force. II 
faut du sang & du plus sacré pour 1'entretenir. Cette situa-
tion est trop incertaine, trop agitée pour Ia désirer. 

f Remettre le glaive de Ia souveraineté à un peuple ou à 
une multitude sans freio, c'est mettre une épée entre les 
mains d'un enfant ou d'un furieux, également incapables de 
gouverner ou de régler leurs aaions. 
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peuvent être punis 8c destitués ? Supposons qu'ils 
puissent Fêtre; comme personne ne peut être 
prive de son état sans être entendu 8c jugé, j e 
leur demande à mon tour quel seroit le juge de 
cette cause? Seroit-ce le peuple. Ia multitude, 
cette même multitude qui, parce qüelle ne savoit 
pas se gouverner Sc se diriger, a établi ou est con-
venue qu'on établiroit certains pouvoirs pour* Ia 
gouverner Sc pour Ia conduire ? Non, certaine-
ment; car ce seroit retourner en arrière, 8c reve-
nir à cet état déjà réprouvé Sc reconnu incompa-
tible avec Fordre, Ia tranquillité Sc le repôs. 
Quel seroit donc le juge d'une pareille cause ? 
J'en conviens ingénuement, j * n'en vois pas d'autre 
que ®ieu: Sc c'est pour cette raison qu avant Ia 
secte des nouveaux philosophes, il étoit généra-
lement reconnu en politique, comme un príncipe 
d'éternelle vérité, que Ia personne du Souverairr 
ou des Souverains est un être sacré, qui ne recon-
noít point de juge au dessus de lui dans çe 
monde. 

§76. Ils ajoutent que, quoique Fon pretende 
qucle peuple n'est pas le souverain, on ne sauroit 
du moins nier que le peuple, qui élit le souverain 
ou les administrateurs de Ia souveraineté, ne doive 
aussi les punir, quand ils abusent du pouvoir qui 
leur a été confie. Pour éloigner ici de cette dis­
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.jpdte toute idée confuse, il faut se râppeller Ce 
que nous avons dit, qu'un peuple, qui est par-
veiiu au point de faire les élections de ses repré-

. *entans ou de ses souverains, n'est déjà plus une> 
tnultitude sans ftein, hi proprement en état d'anar-
fchie, ainsi que nous Favon3 montré ci-dessias; 
Car* Fanârchie Sr le désordre, à quelque degré 
qu'on les suppose, íie pourront jamais produire 
aucune espèce d'ordre, ni faire des élections ré~ 
guliéres. Ainsi il fáut dite que toute Ia natioh 
tíu üne grande partie est déjà coalisée en quelque 
sorte, liée & mise en ordre par Finvisible frrain de 
k Providenee, qui pf u à peu Fa tirée du cahos 
tíans lequel elle étoit plongée, de même. que 
toutes les choses que nous voyons tous íes jours 
íiáítre dê lâ destruétion oTautres choses, sans que 
íes hommes en pmssent faire autant; ni concevoir 
Çomment cela se fait, bien que leur orgueil Sc leur 
vanité feur persuádent qu'ils sont capables de tout. 
Cette distin&ion entre un peuple dans un état 
d'union Sc de lien, Sc un peuple sans frein Sc sans 
lien est absolument nécessaire pour empêcher 
qu'une multitude d'assassins Sc de brigands; su-
çogeant le titre de nation ou de peuple legitime-
ment assemblé, ne pretende faire respeéter ses 
brigandages Sc ses assassinais, comme des a&es 

de justice. 
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§ 77- Cette distin&ion une fois faite, on vorç 
aisément qu"au dessus du souverain, quelquil 
soit, il ny a ni ne peut y avoir d'autre juge que 

•Dieu. Les démocrates eux-mêmés, qui supposent. 
Ia souveraineté dans le peuple,'ne peüvent pas 
soutenir le contraire. Car si le peuple souverain 
abuse de son pouvoir, comme on Fa vu plusreurs 
fois chez les Grecs Sc chez les Romains, ayant à 
leur tête Fun ses éphores, Fautre ses tribuns ; s'il 
foule aux pieds Finnocence Sc persécute les hom­
mes les plus justes 8c les meilleurs citoyens de Ia 
nation *, quel será le juge Sc le vengeur d'un tel 

* J_es Athéniens, dont le gouvernement étoit démocra-
tique, connoissant le danger de 1'intrigue & de Ia corruption 
des suffrages dans une démoGj-atie, établirent Ia loi de 1'ostra-
cisme qui condamnoit au bannissement ceux qui aspiroient à 
dominer Ia republique. Cette loi, q»i paroissoit diótée par 
Ia sagesse même, devint bientôt le bourreau de l'innocence. 
Les plus grands hommes, les meilleurs citoyens, ceux qui 
avoient le mieux servi leur patrie furent les premières victimes 
de 1'ostracisme. Thésée, ce grand general des Athéniens, 
fut banni ài'isle de Scyro; Solon, ce sage législateur, le fut 
en Egypte; Aristide, surnommé le Juste, fut banni par 
les jntrigues de Théraistocles; Miltiades, un de leurs plus 
grands généraux, qui avoit vaincu les Thraces ou les Scythes, 
& défait plus de trois cens mille Perses avec douze mille 
hommes, à Ia fameuse journée de Marathon près d'Ath£nesl 

fut conclamai à une prison perpétuelle, oü il mourut de mi-
sère, poursuivi par ceux même à qui il avoit fait le plus de, 
bien j Cimon, surnommé le Généreux, autre grand general. 

des 
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Jtyfan ? Sera-ce le tyran lui-même ? On voit assez 
que cela ne se peut pas. Sera-ce Ia populace, Ia 

.des Athéniens qui se signala à Ia bataille de Salamine, fuf 
» banni par»les intrigues de Périclès & d'Ephialtes; Périclès 

lui-même, ce grand orateur, à qui Ia force de son éloquence 
avoit mérité le surnom d'01ympien, íut aussi banni par les 
intrigues de Thucidide de Millet, general de mer, qui le fut 
à son tour par celles des partisans des Périclès. 

Le peupfe Romain ne se conduisit pas avec moins de ty-
rannie: Marcus-Junius Brutus, fils de Junius Brutus & dp 
Servilia, soeur de Caton, un des plus grands défenseurs de Ia 
liberte Romaine, un de ceux qui contribua le plus à Ia mort 
de César, son bienfaiteur, ^ut poursuivi jusqu'à Ia fin de sa 
vie par ce peuple pour qui il avoit fait tant desacrifices; 
Marc Antoine, 1'orateur, dont 1'éloquence, au rapport de 
Cicéron, rendoit, dans ce tems, 1'Italíe rivale de Ia Grèce, 
après avoir été préteur en Sicile, proconsul en Cilicie & enfin 
censçur, fut poursuivi §c massacre dans les troubles de Marius 
& de Sylla; Caius-Marius Coriolan, célebre capitaine Ro­
main, apfès avoir servi sa patrie avec zele & désintéressement, 
après avoir pris sur les Volsques Ia ville de Corioles dont il 
tira son nom, n'ayant voulu pour prix de ses services qu'nn 
cheval & Ia permisslon de rendra Ia liberte â un d,e ses prison-
niers chez qui il avoit reçul'hospitalité, n'en fut pas moins 
accusé dans Ia suite? * banni par les intrigues du Tribun Dé-
ciusj Publius-Cornelius Scipion, surnpmmé 1'Africain, un 
des plus grands généraux de l'ancienne Rome, celui qui ter­
mina Ia guerre d^Espagne par Ia grande bataille .quil donna 
dans'Ia province de Ia Bétique aujourd'hui TAndalousie, qui 
passant ensuite en Afrique, remporta deux viftoires sur les 
Carthaginois, commandés par Asdrubal & par Syphax, Roi 

• j , 3 des 
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canaille, le peuple sans frein ? Mais s^l est le 
désordre même, quel será donc son juge ? H faut 
toujours en revenir à dire qu'on n'en voit point 
d'autre qpe Dieu ; St ce n est en effet qu'en Dieu, 
seul que je puis voir un pouvoir capable de re­

des Numides, qui 1'année d'après défit Annibal à Ia bataille. 
de Zama, près Carthage, qu'il soumit aux Romains aux condi-
tions les plus avantageuses, ce grand homme fut ensuiteac-
cusé & poursuivi par les deux frères Petiliens, tribuns du 
peuple; il s'exila volontairement à Libernum dans Ia Cam-
pãgne de Rome, oü il passa le reste de ses jours. Publius 
Rutilius Rufus, cônsul, qui fut, comme le dit Cicéron, un 
modele d'innocence, n'en fut pas moins banni à Smyrne. Ses 
amis 1'engageant dans Ia suite à revenir dans sa patrie, il leur 
fit cefíe reponse que rapporte Sénèque, au liv. 6. de Benef. 
c. 37. Maio ut pátria exilio meo erubescat, quara reditu mcereat. 
Ovide, liv. ler. Ep. 3. ex Porft. v. 63. dit aussi de lui: 

Et grave magnanimi robur mirareJiutili, 

Non usi reditús conditione dati. 
Smyrna virum tenuit, non Pontus t*f bortica telms. 

Ces exemples de vi&imes sacrifiées à Ia tyrannie du peuple, 
& beaucoúp ^'autres que j'omets & que jè pourrois citer, si 
je ne craignois pas d'avoir déjà trop allongé cette note, fant 
assez voir que le peuple souverain CQiaposé pour Ia pina 
grande partie d'hommes ignorans, faciles à séduire, & qui 
même ne savent ni ce qu'ils veulent ni ce qu'ils disent, est 
aussi susceptible que les autres souverains d'être trornpé & 
séduit par les intrigans, & par conséquent d'exercer unç> 
tyrannie dautant plus cruelle que les combats de ses intrigues 
sont plus forts & plus mêlés de différens partis. 

íormer, 
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.foYrrier, de changer 8c de détruire les empires, 
comme il change Sc a plusieurs fois changé Ia face 
du monde par une calamité générale, telle qu'une 
peste, un tremblement de terre, une inondation, 
un délige, Scer sans que les forces humaines 
puissent ni Fempêcher ni le préyoir, 

^ 78. Les nouyeaux philosophes ou les nou-
yeaux restaurateurs de Fancienne philosophie révo-
krtionnaife auroiit beau dire; ce qui me paroít le 
plus clair dans tout ceei, c'est qu'un jour, on 
yerra qu'ils n'ont fait que fomenter Fanarchie, 8t 
réduire les peuples àjun cercle continuei de révo-
lutions, de massacres, de brigandages Sr d'a^sassi-
nats. Sous pretexte de punir les tyrans Sc de rendre 
k liberte au monde *, ils 6nt établi exprès leurs sys-
têmes Sf leurs príncipes, pour engager les ignorans, 

» 
* Voyez Bossuet, Histoire Univ. part. 3e. ehap. 8. M. dé 

Real, Science du Gouvernement, tom. ler. chap. 3. sea. 3. § 12. 
& suivans, & sea* 4. § V- " lf gouvernement, quelle qu'en 
" soit Ia forme, n'est jamais tyrannique, lorsqu« Tutilité pu-
« blique est Ia règle de.ladministration, & ni Ia liberte ni Ia 
« tyrannie ne sont 1'apanage d'aueune sorte de gouverne-
» ment. Quand 1'administration est sage, Ia liberte se trouva 
« au milieu de Ia monarchie, & lorsque radministration est 
«'•partiale, Ia tyrannie règne dans les republiques. Dela il 
« suit que' Ia tyrannie est tout aussi à craindre dans les répu-
« bliques que dans les monarchies;' &c. 

qui 
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qui forment toujours le plus grand nombre, â t 

servir d'instrumens aux passions 8c aux intérêts des 
ambitieux ; 8c ccux-cí, ne pouvant parvenir à leur 
but par des moyens licites, feignenrt d'être les dé-
fenseurs de§ Fhumanité opprimée.fc les atnis des 
hommes, tandis que les uns ne sont. autre chose 
que des Cromwells déguisés, & les autres des 
égoistes raffinés, ennemis de Fhumanité 8c du reste 
des hommes *. 

* Voyage du jeuns Anacbarsis, en Grèce, seconde édition, 
tome ler. part. & sea. 2. pag. 280. Les Athéniens, dans 
plus d'une occasion, eurent rínsoleoce d'avouer quils ne 
connoissoient plus d'autre droit %çs gens, que Ia force. 
Foyage,*-pag. 26/. Athènes étoit alors dans un état de guerre 
continuelle; k cette guerre avoit deux objets; l'un, qu'on 
publioit à haute voix, consisto'» à maintenir Ia liberte des 
villes de 1'Ionie ; 1'autre, qu'on craignoit d'avouer, .consistoit 
à Ia ravir aux peuples de Ia Grèce. Voy"ez Extrait de Bodin, 
tom. 2. liv. 5. chap. 10. Si Ia haine s'empare de deux^rivaux 
dans une republique, ils ont l'un & l'autre leurs partisans; le 
sénat, les magistrais eux-mêmes se partagent; ils forment 
des partis sans s'en a,ppercevoir; on ouvre le.s ycux trop tard-
Une partie dfi 1'autorité se trouve armée contre 1'autre, elle 
est nulle. . . Si Ia mésintelligence est entre les nobles & le 
peuple, quelle est l'autorité qui peut se fafte entendre ? Aússi 
ks remèdes auxquels on a été force de recourir sont remplis 
de maux & d'inconvéniens. Les faaions ne peuvent, pour 
ainsi dire, s'y réprimer, parce que toute 1'autorité reside daus 
les loix ; celle des magistrais n'est qu'empruntée & passagère j 
les chefs de Ia faaion n'y reconnoissent point de supérieurs, 
ils partagent eux-mêmes 1'autorité ; elle manque entièrement 

dans 
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dans ces occasions. La guerre fut long-tems Ia ressource des 
Romains: il Ia fállut continuelle : le temple de Janús ne fut 
fermé que deux fois én sept cens ans. On voyoit cesser, aux 

-approches du printems les troubles, qui avoient agite Ropie 
pendant 1'hyver. La paix dn dedans n'étoit dúe qu'à Ia guerre 
du dehcs. Roníe hazarde cent fois d'être rjuinée par des 
mains étrangères pour n'être pas renversée par les siennes. 
Les Romains portoient contre 1'ennemi Ia chaleur que laissoient 
dans les esprits les querelles domestiques ; après Ia campagne, 
Ia vúe des blessures, que le citoyen avoit recues pour Ia pa-
trie, servoit à exciter le peuple à une nouvelle émotion. La 
guerre n'étoitpas un remède, c'étoit un palliatif cruel & san-
glant. Et liv. 6. chap. 7. pag. 358 : Quelque peuple que l<on 
veuille choisir, il será toujours insolent dans Ia prospérité ; 
troublé & déconcerté dans 1'inforturfe ; cruel dans sa colère; 
prodigue & aveugle dar! sa faveur j incapable de prendre 
promptement une bonnp résolution. Tout peuple s«iverain 
doit nécessairemeut tomber dans Ia plus abominable corrup-
tioaj elle est Ia suite de lailiberté-trop excessive, & trop 
vantée dans Ia démocratie. Et pag. 36l : Jamais aucune 
republique gouvernéa par Ia voix du peuple n'a jo-ai d'un 
bonheur paisible: elles n'ont été florissantes, que lorsqu'un 
sénat, ou de grands hommes les ont gouvernées; ce n'est plus 
le gouvernemeiit démocratique. LAréopage étant aboli, & 
Périclès mort, Athènes, dit Polybe, fut comme un vaisseau 
sans gouvernail: les uns voulcnent faire voile» & les autres 
xegagner le port, 1'orage surviní, Jk le vaisseau fut submerge. 
Et pag. 217 : l e s rép*ubliques ont plus souffert pesdant 
qu'elles se sont débattues pour le choix d'une situation fixe, 
que sous les tyrans mêmes. 

PLAN 
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PLAN d*une Lói pour empecher le Mditre 

d^abuser de Ia Condition de son Esclave. 

§ 7Q. L'obéissance • Sc Ia subbrdinatfon qué 
Fesclave doit à son maítre est absolument néces­
saire, non seulement pour entretenir Ia bonne har-
monie qui doit règner entre le maitre 8c Fesclave, 
mais encore pour le repôs 8c Ia súreté de 1'Etat* 
Afin donc de procurer aux esclaves un traitement 
cbnvenable de Ia part de leurs maitres, sans que 
pour cela on détruise en aucune manière, ni même 
qu'on relâche les rênes de ^'obéissance St de Ia 
subordination,. il me semble qu'il suffiroit d'or-
donner que tous ceux, qui auroiént des esclaves, 
ne pourroient êtré admis* â aucune place honori-
fique, soit ecclésiastique soit civile, ni percevoir 
aucun avantage oü intérêt quelconque, même un 
héritage, un legs, une donation, sans qu'au préa-
lable ils en eussent été declares capâbles par un 
jugement sommaire, par; lequel ilr conste de leur 
bonté envers leurs esclaves; ainsi qu'il se pra­
tique *à Fégard de ceux qui "se prbposent de pos-
séder quelque emploi public, lesquels doiverit 
prouver qu'ils sont exempts de crimes Sc de fautes.-

§ 80. II faudroit qu'un officier public de jus­
tice assistât à ce procès sommaire, en qualité de 

tuteur 
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luteTH* "Sc de défenseur des esclaves, ainsi que deux 
oultrois témoins de probité reconnue. II faudroit 
aussi v produire deux a*ttestations indispensables; 
Fone du cure du domicile des esclaves, Sc Fautre 
du comrrrandant milkaire ou du capitaine du dis-
t r é t , afin de leur épargner Ia peine d'aller, à 
craque* fois, jurer dans les causes de leurs parois-
íienS Sc des habitans de leurs arrondissemens res-
pcctifs. Et pour plus grande expédition, il fau­
droit qu'il y eüt un juge particulier pour les causes 
d cette espèce. Les articles à attester devroient 
être : 

« I. 
• * 

Que le demandeur a . toujours donné à ses 
esclaves Ia nourriture ik le Vêterrient nécessaires, 
ainsi que le temps*indispensable pour le sommeil 
de chague nuit, c'est-à-dire, au moins six heures 
de suite. 

l i . 

0.u'il a fait«uistrüire ses esclaves dans- Ja doc-
trine de notre sainte Religion & dans les bennes 
moeurs, Sc qu'il leur a procure des établissemens 
de mariage, aussitôt qu'il e n a o i les moyens. 

M II f. 
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# 
Qu'il ne leur a inflige aucun châtiment excé-

rfant les bornes de Ia justice^. % • • 

$ 8*1. Dans le cas oü le jugement seroit con­
traire au maltre, il n'en devroit pas moins être 
declare habile à posséder Fobjet de sa demande : 
mais à condition qu'il ne lui seroit dêlivré, qu'a-
près avoir payé pour Ia première fois, *si c'est une 
aíFaire d'intérêt, Ia somme, par exemple, d'un 
demi pour cent de Ia valeur totale de Fhçritage, 
legs ou donation, Scc. appj^cable à des oeuvres 
pies * Sc pour \a. seconde Sc troisième fois, le dou-
ble, le triple, Sc ainsi de suite. 

§ 82. Et s'il s'agit d'une arfFaire publique ou 
honorifique, Famende pourroit être du double 
des frais du procès pour Ia première fçis, du qua- « 
druple pour Ia seconde, Sc ainsi de suite, en dou-
blant proeressivement :#ie tout également appli-
cable <à' des teuvres pies; Sc de plus le prétendant 
seroit à. 'Ia troisième fois déchu»flu droit d'être 
admiS dans Ia suite à aucun emploi public, à 
moins d'y être reintegre par une grâce spéciale 
du Souverain ou du Magistrat à ce par lui aufo-
risé. Lesjugemens de condamnation seroient ins-

criti' 



,- Crits pcj r mémoire dans un registre destine à cet 
-efltív^fin qu'on pút y avoir recours en cas d'un 
noaveau procès, 8c afin?que le fiscal pút accuser 
le ^étendant, toutes les fois qu'il seroit obligé de 
se pourvoir devant ]£-tribunal, pour obtenir une 
nottvelle sentence en sa Taveur, ou, en cas de 
cbndàrnnation, subir Famende proportionnelle. 

% 83. Par ce moyen, quoique le maitre de 
Fesclave ne Soit pas entièrement prive de Fintérêt-
de Ia chosé,* pour Ia possession de laquelle il est 
uíclaré habile, cependant Fesclave profite, dê 
mcme que les mineurs, de Ia protection de Ia loi, 
sans e'ntrer en contes|ation avec personne *. Et 
— - —_ , — # 

* II y auroit les plus terribles conséquences à admettre 
fesclave à se plaindre en justice réglée eontre son maitre. 
Les Jnconvéniens qui en résulteroient blessent non seulement 
lesHttérêts dePesclave; mais encore'ceux de 1'Etat. Car d'un 
côté,! quarid un esclave aura porte plainte contre son maitre, 
soit'^ tort soit à raison, il est moralement impossible que 
celüi-ci n'en conserve pas un vif ressentiment, k dès-lors Ia 
«*ie des uns & de^ autres n'est plus én súreté. D'un autre 
côté,ídes informations générales & juridiques sur fàVonduite 

j-desIfeaitres envers leurs^esclaves seroient sujettes à des suites 
encore plus dangereítses, parce que, dans le cas ou « n juge 
iraáf»dent viendroit à en condamner plusieurs d'une*seule 
fois Je à cause des mêmes délits, cela pourroit occasionner un 
«o^ávement general & renverser 1'Etat̂  Et enfin un juge 
ínique & avare pourroit se servir de ce moyen pour tinçr de 
1'argent des maitres des esclaves, en condamnani les uns pour 

-J de» 
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quand il arriveroit que le maitre p«víntf .tffojge*' 
d'àrgent, à sub.orner les témoins, à corro nigS^S 
juges, il n'en subiroit pj/moi.ns, par là même, uW 
s,orte de mulcte, 8c il apprendroit ainsi peu à peu 
l ses dépens, à avoir pluWe chatité^envèrs s'es'f 
esclaves Sc à les traitef*âvec plus de bon é. v 

des fautes légères, & en absolvant les plus coupablesj sSíon 
qu'ils auroient plus ou moins payé pour obteniçun jugement 
favorable, sans que de tout cela iljen resultâfe1e*teoindre bieQ 
pour les esclaves. 

FAUTES À CORRIGER. 
. • V- -\ . .*-.••.• 

Page% xii. ãaris Ia %& citaúon en marge, au lieu de IbJd. § 30, '(*«»-
Voyez § 35r • 

Page 6, ligne 22, dans Ia note, supprimez que, tsf Use» ne pett-
ayoir lieu dans 1'état de société. e 

Page 36, ligne Q, au lieu de pouvoir, Use» pourVoir. 
Page 63, ligne 6, au lieu de hazarde, Uses hazarda. 
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